
 

RAMSAY GENERALE DE SANTE 

SOCIETE ANONYME AU CAPITAL DE 82 792 267,50 EUROS 

SIEGE SOCIAL : 39 RUE MSTISLAV ROSTROPOVITCH - 75017 PARIS 

RCS PARIS 383 699 048 

 

 

PROCES-VERBAL DE L’ASSEMBLEE GENERALE MIXTE 

DU 8 DECEMBRE 2022 

 

 

L'an deux mil vingt-deux, le jeudi huit décembre, à dix heures, 

 

Les actionnaires de la société Ramsay Générale de Santé, société anonyme au capital de 82.792.267,50 euros, 

divisé en 110.389.690 actions de 0,75 euro chacune (la « Société »), dont le siège social est situé 39, rue 

Mstislav Rostropovitch 75017 Paris, identifiée sous le numéro 383 699 048 RCS Paris, se sont réunis en 

Assemblée générale mixte au City Monceau Rio - 4 place de Rio de Janeiro 75008 Paris, sur convocation 

faite par le Conseil d’administration dans les formes et délais légaux, par avis de réunion paru au Bulletin 

des Annonces Légales Obligatoires (BALO) n°129 en date du 28 octobre 2022 et avis de convocation paru 

au BALO n°137 et dans le journal d’annonces légales Actu-Juridique.fr n°641282 en date du 16 novembre 

2022. Chaque actionnaire nominatif a également été convoqué par courrier le 18 novembre 2022. 

 

L’Assemblée générale est présidée par Monsieur Craig McNally, Président du Conseil d’administration. 

 

Le Président procède aux formalités de constitution du Bureau, et appelle en qualité de Scrutateur les deux 

détenteurs d’actions présents et représentant, tant par eux même que comme mandataire, le plus grand nombre 

de voix et qui acceptent cette mission. 

Ainsi, ont accepté les fonctions de Scrutateurs : 

- la société Ramsay Health Care (UK) Limited, représentée par Monsieur Martyn Roberts ; et 

- la société Prévoyance Dialogue du Crédit Agricole SA (Predica), représentée par Madame 

Magali Chessé.  

 

Madame Laurence Pinot-Lacan est désignée par le Bureau ainsi composé comme Secrétaire de l’Assemblée 

générale. 

 

Les cabinets Deloitte & Associés et Ernst & Young Audit, commissaires aux comptes titulaires de la Société, 

régulièrement convoqués par lettre recommandée avec accusé de réception du 16 novembre 2022, sont 

présents et représentés par Messieurs Jean-Marie Le Guiner pour Deloitte & Associés et Henri-Pierre Navas 

pour Ernst & Young Audit. 

 

Le Président constate, d’après la feuille de présence, établie et signée dans les conditions prévues par la loi, 

puis arrêtée et certifiée exacte par les membres du Bureau ainsi constitué, que les actionnaires présents à 

l’ouverture de l’Assemblée générale ou représentés ou ayant voté par correspondance possèdent 109.614.265 

actions sur les 110.389.690 actions composant le capital social et les 110.362.927 actions ayant droit de vote 

(soit un quorum de 99,32%), soit 218.628.346 voix. 

 

Le quorum requis pour les décisions composant l’ordre du jour étant atteint et l’Assemblée générale, 

régulièrement constituée, peut valablement délibérer. 

 

Le Président rappelle que sont mis à la disposition des actionnaires sur le bureau de l’Assemblée générale : 

- L’avis de réunion publié au BALO n°129 en date du 28 octobre 2022 ; 

- L’avis de convocation publié au BALO n°137 et dans le journal d’annonces légales Actu-Juridique.fr 

n°641282 du 16 novembre 2022 ; 

- Un exemplaire de la Brochure de convocation adressée aux actionnaires nominatifs ; 

- La copie des lettres de convocation adressées aux commissaires aux comptes auxquelles sont attachés 

les avis de réception correspondants ; 

- La liste des actionnaires nominatifs arrêtée le seizième jour qui précède la réunion de l'Assemblée 

générale ; 

- La feuille de présence signée de tous les actionnaires présents, à laquelle sont annexées les procurations 

données par les actionnaires représentés, ainsi que les formulaires de vote par correspondance ; 

- Un exemplaire des statuts de la Société ; 
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- Un exemplaire du projet de statuts modifiés ; 

- Un extrait Kbis à jour de la Société datant de moins de trois mois ;  

- Les comptes sociaux de la Société de l’exercice clos le 30 juin 2022 ;  

- Les comptes consolidés du groupe de l’exercice clos le 30 juin 2022 ; 

- L’ordre du jour et le texte des projets de résolutions présenté par le conseil d’administration et tous 

tableaux et annexes visés par la loi ;  

- Les rapports du conseil d’administration ; 

- Le tableau faisant apparaître les résultats de la Société au cours de chacun des cinq derniers exercices ;  

- Les rapports des Commissaires aux comptes sur les comptes annuels et sur les comptes consolidés ;  

- Le rapport spécial des Commissaires aux comptes sur les conventions réglementées ; 

- Le rapport de l’un des commissaires aux comptes sur la déclaration consolidée de performance extra-

financière figurant dans le rapport de gestion groupe ; 

- L’ensemble des rapports des commissaires aux comptes sur les résolutions relatives aux opérations sur 

le capital ; 

- Le Document d’Enregistrement Universel comprenant l’ensemble des informations visées par les 

dispositions en vigueur incluant le rapport de gestion, le rapport financier annuel et le rapport sur le 

gouvernement d’entreprise, ainsi que son Amendement. 

 

Le Président déclare que ces documents et renseignements prévus par les dispositions législatives et 

règlementaires ont été adressés aux actionnaires et aux Commissaires aux comptes ou tenus à leur disposition 

au siège social pendant le délai fixé par lesdites dispositions, ils ont également été mis en ligne sur le site de 

la société conformément à la règlementation. 

 

L'Assemblée générale lui donne acte de cette déclaration. 

 

Le Président rappelle que l’Assemblée générale est appelée à délibérer sur l'ordre du jour suivant : 

 

Du ressort de l’Assemblée Générale Ordinaire 

1. Approbation des comptes sociaux de l’exercice clos le 30 juin 2022 

2. Approbation des comptes consolidés de l’exercice clos le 30 juin 2022 

3. Affectation du résultat de l’exercice clos le 30 juin 2022 

4. Approbation du rapport des Commissaires aux comptes relatif aux conventions visées aux articles 

L. 225-38 et suivants du Code de commerce 

5. Approbation des éléments de rémunération versés au cours de l’exercice clos le 30 juin 2022 ou 

attribués au titre du même exercice à Monsieur Craig McNally, Président du Conseil 

d’administration, en application de l’article L. 22-10-34 II du Code de commerce 

6. Approbation des éléments de rémunération versés au cours de l’exercice clos le 30 juin 2022 ou 

attribués au titre du même exercice à Monsieur Pascal Roché, Directeur Général, en application 

de l’article L. 22-10-34 II du Code de commerce 

7. Approbation des informations relatives à la rémunération des mandataires sociaux mentionnées au 

I de l’article L. 22-10-9 du Code de commerce. 

8. Approbation de la politique de rémunération des administrateurs, en application de l’article L. 22-

10-8 du Code de commerce  

9. Approbation de la politique de rémunération du Président du Conseil d’administration, en 

application de l’article L. 22-10-8 du Code de commerce  

10. Approbation de la politique de rémunération du Directeur Général, en application de l’article L. 

22-10-8 du Code de commerce 

11. Ratification de la nomination par cooptation de Monsieur Matthieu Lance en remplacement d’un 

administrateur démissionnaire 

12. Autorisation donnée au Conseil d’administration à l’effet d’opérer sur les actions de la Société 

 

 

Du ressort de l’Assemblée Générale Extraordinaire 

13. Modification de l’article 2 et ajout d’un article 19 des statuts de la Société afin d’adopter le statut 

de société à mission 

14. Délégation de compétence consentie au Conseil d’administration pour décider l’émission 

d’actions et/ou de valeurs mobilières donnant ou pouvant donner accès au capital et/ou de valeurs 
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mobilières donnant droit à l’attribution de titres de créance, avec maintien du droit préférentiel de 

souscription des actionnaires 

15. Délégation de compétence consentie au Conseil d’administration pour décider l’émission 

d’actions et/ou de valeurs mobilières donnant ou pouvant donner accès au capital et/ou l’émission 

de valeurs mobilières donnant droit à l’attribution de titres de créance, avec suppression du droit 

préférentiel de souscription des actionnaires – dans le cadre d’offres au public autres que celles 

visées au 1° de l’article L. 411‑2 du Code monétaire et financier 

16. Délégation de compétence consentie au Conseil d’administration pour décider l’émission 

d’actions et/ou de valeurs mobilières donnant ou pouvant donner accès au capital et/ou l’émission 

de valeurs mobilières donnant droit à l’attribution de titres de créance, avec suppression du droit 

préférentiel de souscription des actionnaires – dans le cadre d’offres au public visées au 1° à 

l’article L. 411‑2 du Code monétaire et financier 

17. Délégation de compétence consentie au Conseil d’administration pour augmenter le nombre 

d’actions et/ou de valeurs mobilières donnant ou pouvant donner accès au capital à émettre en cas 

d’augmentation de capital, avec ou sans droit préférentiel de souscription des actionnaires 

18. Autorisation consentie au Conseil d’administration, en cas d’émission avec suppression du droit 

préférentiel de souscription d’actions et/ou de valeurs mobilières donnant ou pouvant donner accès 

au capital, à l’effet de fixer le prix d’émission selon des modalités fixées par l’Assemblée générale 

dans la limite de 10 % du capital social par période de 12 mois 

19. Délégation de compétence consentie au Conseil d’administration pour décider l’émission 

d’actions et/ou de valeurs mobilières donnant ou pouvant donner accès au capital en rémunération 

d’apports en nature portant sur des actions et/ou des valeurs mobilières donnant ou pouvant donner 

accès au capital  

20. Délégation de compétence consentie au Conseil d’administration pour décider l’augmentation du 

capital par incorporation de réserves, bénéfices, primes d’émission ou de toute autre somme dont 

la capitalisation serait admise 

21. Délégation de compétence consentie au Conseil d’administration pour décider l’émission 

d’actions et/ou de valeurs mobilières donnant ou pouvant donner accès au capital, avec 

suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires au profit de médecins et autres 

praticiens exerçant leurs activités médicales et/ou paramédicales au sein des établissements 

détenus par la Société et/ou ses filiales 

22. Délégation de compétence consentie au Conseil d’administration pour décider l'émission d’actions 

et/ou de valeurs mobilières donnant ou pouvant donner accès au capital, avec suppression du droit 

préférentiel de souscription des actionnaires et réservée aux adhérents de plans d’épargne 

23. Délégation de compétence consentie au Conseil d’administration pour décider l'émission d’actions 

et/ou de valeurs mobilières donnant ou pouvant donner accès au capital, avec suppression du droit 

préférentiel de souscription des actionnaires et réservée à une catégorie de bénéficiaires 

24. Autorisation donnée au Conseil d’administration pour procéder à des attributions gratuites 

d’actions existantes ou à émettre, au profit des membres du personnel salarié et/ou des mandataires 

sociaux éligibles de la Société et/ou des sociétés qui lui sont liées 

25. Autorisation donnée au Conseil d’administration pour réduire le capital de la Société par 

annulation des actions auto-détenues. 

26. Pouvoirs pour l’accomplissement des formalités légales. 

 

 

Le Président donne la parole respectivement à Messieurs Pascal Roché, Directeur général, et Jérôme 

Brice, Directeur Financier Groupe, qui présentent les résultats du Groupe depuis la dernière assemblée 

générale annuelle, son activité et sa place dans le secteur de la santé, les résultats financiers, les 

réalisations du plan stratégique « We care 2025 » ainsi que le projet de Société à mission. 

 

Après consultation des actionnaires présents, le Bureau est dispensé de la lecture des rapports du conseil 

d’administration. 

 

Avant de passer à la session des questions & réponses, le Président invite les commissaires aux comptes 

à présenter leurs différents rapports. A cet effet, Monsieur Henri-Pierre Navas du cabinet Ernst & Young 

Audit procède à la lecture des conclusions de leurs rapports sur les comptes annuels et consolidés, sur 

les conventions réglementées ainsi que sur les résolutions relatives aux opérations sur le capital.  

 

Au terme de ces interventions, le Président ouvre le débat et invite les actionnaires à poser toute question 

au Bureau. Le Président précise qu’aucune question écrite des actionnaires n’a été reçue préalablement 
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à cette Assemblée générale, conformément à la possibilité offerte par les articles L. 225-108 et R. 225-

84 du Code de commerce. 

 

Les questions posées et les réponses formulées sont en synthèse les suivantes : 

 

Quelle est la visibilité sur les évolutions tarifaires en France ? :.  

Les tarifs ont augmenté au 1er mars 2022 de 0,7% au regard d’un objectif national des dépenses 

d’assurance maladie de 2,3%. Il n’y a, à date, pas de visibilité sur les tarifs au 1er mars 2023. Il convient 

de rappeler que des travaux réguliers sont menés avec le Gouvernement dont le ministre de la Santé 

pour faire reconnaitre la prise en charge de l’inflation et la spécificité du métier de l’hospitalisation 

privée. 

Le Gouvernement a débloqué il y a un mois un montant de 250 millions d’euros pour l’ensemble de 

l’hospitalisation privée pour couvrir l’inflation et permettre une augmentation des salaires. Le Groupe 

Ramsay Santé a émis le souhait que cela soit reconduit dès le 1er janvier 2023 avec, au 1er mars 2023, 

une hausse de l’objectif national des dépenses d’assurance maladie de 5%. 

 

Quelle est la valorisation de l’immobilier et le taux de capitalisation utilisé ? Plus généralement, 

quelle est la stratégie immobilière du Groupe ? Quelle est la structure de l’endettement (taux d’intérêt 

fixes et variables) : Le Groupe ne détient pas d’immobilier dans les pays nordiques, sauf un cas. En 

d’autres termes, dans les pays nordiques, sur les 60 hôpitaux et 150 centres de soins primaires détenus, 

la Société ne détient qu’un immeuble. 

En France, la valeur de l’immobilier en propre est de plus d’1 milliard d’euros et progresse d’année en 

année. 

Il convient de souligner la mise en place d’un financement long terme, ayant pour objet de financer les 

besoins généraux d’Immobilière de Santé et du groupe Ramsay Santé, adossé à une fiducie-sûreté 

portant sur les titres de filiales immobilières détenant les bâtiments de 6 Hôpitaux ou Cliniques Privés, 

dont Natixis est le fiduciaire. 

Concernant la stratégie immobilière, la Société a recherché en France depuis ces dernières années des 

lieux dans lesquels le Groupe peut se projeter dans les 30 ou 40 prochaines années. Avant l’acquisition 

de Capio, le Groupe Ramsay Santé possédait en propre environ 24 % de ses murs ; Capio France détenait 

9 % de ses murs. Désormais, le Groupe combiné possède environ 21 % de ses murs. 

Le Groupe est accompagné de deux grands bailleurs (Icade et Primonial) s. Le Conseil d’administration 

réévalue en permanence toutes les options.  

Le financement taux fixe/taux variable est marqué par une évolution significative des taux directeurs. 

La stratégie étant de couvrir les taux autant que possible. 

Le mécanisme de refinancement mis en place il y a un an, notamment avec l’émission en décembre 

2021 d’un nouvel instrument de dette à taux fixe, euroPP, pour 100M€ à échéance 2028 et 2029, a 

permis de diversifier la base des prêteurs de la Société, d’allonger la maturité de sa dette, tout en 

conservant les principales caractéristiques contractuelles de son endettement. 

 

Quels sont les impacts pour le Groupe des élections en Suède de septembre dernier et du programme 

du nouveau chef du Gouvernement ? Le chef du parti conservateur Ulf Kristersson a été élu nouveau 

Premier ministre de Suède en septembre dernier avec une alliance du parti réunissant la droite et 

l’extrême droite représentant plus de 20% des voix. 

Les déclarations et débats en Suède sont plutôt ciblés sur l’éducation (privée versus publique) et moins 

sur les centres de soins primaires et l’hospitalisation.  

Le Groupe n’est pas inquiet quant aux éventuels changements à venir liés aux élections. 

 

Quelles sont les intentions de Ramsay Health Care Limited concernant sa participation dans Ramsay 

Santé suite à l’offre de KKR ? Pourquoi celle-ci n’a pas abouti ? Comme Ramsay Health Care Limited 

l’a indiqué le 26 septembre 2022, les discussions avec le consortium mené par KKR relatives à l’offre 

indicative non-liante et conditionnelle de ce dernier en vue de l’acquisition de 100% du capital de 

Ramsay Health Care Limited ont pris fin.  
Ramsay Health Care Limited a également indiqué à cette date que le Conseil d'administration de 

Ramsay Health Care Limited étudierait toute évolution de son capital offrant une valeur appropriée aux 

actionnaires. 

Dans le même temps, Ramsay Health Care Limited a indiqué qu’il reste concentré sur ses activités, sur 

sa stratégie visant à devenir un opérateur de soins de santé intégré de premier plan à l'avenir et sur la 

création de valeur à long terme pour les actionnaires, y compris à travers sa participation dans Ramsay 

Santé. 

 

Concernant l’allocation du capital, quelle est la trajectoire en termes de Capex et de M&A ? Plus 

généralement, quelle perspective en matière de dividende ? : Le contexte sanitaire lié à la crise Covid 

a engendré une incertitude depuis plus de 2 ans et un manque de visibilité. Le Groupe demeure donc 
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prudent en termes de projections financières. Néanmoins, ces sujets sont discutés et examinés 

attentivement chaque année en Conseil d’administration. 

Il est rappelé que la Société s’attache à réaliser tous les investissements nécessaires et à maintenir la 

valeur de l’outil de production pour l’amélioration permanente de la prise en charge des patients.  

Le Conseil d’administration réévalue chaque l’opportunité de mettre en place une politique de dividende 

raisonnable mais la Société ayant perçu des aides de l’Etat liées au contexte de crise sanitaire, il n’est 

pas apparu opportun de distribuer de dividende cette année. 

L’objectif est la poursuite de la construction d’un Groupe européen diversifié sur plusieurs pays. 

 

Au terme de ce débat avec les actionnaires, personne ne demandant plus la parole, le Président met 

successivement aux voix les résolutions suivantes, après avoir, avec les membres du Bureau, vérifié que 

les actionnaires présents, représentés ou ayant voté par correspondance, possèdent 109.615.292 actions 

sur les 110.389.690 actions composant le capital social et les 110.362.927 actions ayant droit de vote 

(soit un quorum de 99,32%), soit 218.629.473 voix. 

Le quorum requis, soit le cinquième des actions ayant droit de vote pour l’Assemblée générale ordinaire, 

et le quart des actions ayant droit de vote pour l’Assemblée générale extraordinaire, s'élève 

respectivement à 22.072.585 actions et à 27.590.732 actions. 

 

Le quorum requis pour cette Assemblée générale reste atteint. 

 

 

Du ressort de l’Assemblée Générale Ordinaire 

 

Première résolution – Approbation des comptes sociaux de l’exercice clos le 30 juin 2022 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les Assemblées 

Générales Ordinaires, après avoir pris connaissance : 

- des rapports du Conseil d’administration et des Commissaires aux comptes ; 

- des comptes sociaux de la Société, à savoir le compte de résultat, le bilan et les annexes ; 

approuve les comptes sociaux de la Société arrêtés à la date du 30 juin 2022, tels qu’ils lui ont été 

présentés, ainsi que les opérations traduites dans ces comptes ou mentionnées dans ces rapports, lesdits 

comptes sociaux se soldant par une perte de 20 873 004 euros. 

 

Conformément aux dispositions des articles 223 quater et 223 quinquies du Code général des impôts, 

l’Assemblée Générale prend acte du fait que le montant global au titre de l’exercice écoulé des dépenses 

et charges visées à l’article 39-4 du CGI, qui sont exclues des charges déductibles pour l’établissement 

de l’impôt, s’est élevé à 2 916 euros (correspondant aux amortissements non déductibles), étant précisé 

que la société n’a supporté aucune charge d’impôt du fait de cette réintégration, et qu’aucune 

réintégration visée à l’article 39-5 dudit Code n’est intervenue au titre de l’exercice clos le 30 juin 2022. 

 

Nombre total de voix exprimées : 204.078.881 

Nombre d’actions représentées : 102.339.996 

Proportion du capital représentée par ces voix : 92,71% 

Nombre de voix Pour : 204.078.863, soit 100% 

Nombre de voix Contre : 18 

Nombre d’Abstentions : 14.550.592 

 

Cette résolution est adoptée. 

 

Deuxième résolution – Approbation des comptes consolidés de l’exercice clos le 30 juin 2022 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les Assemblées 

Générales Ordinaires, après avoir pris connaissance : 

- des rapports du Conseil d’administration et des Commissaires aux comptes ; 

- des comptes consolidés du Groupe ; 

approuve les comptes consolidés arrêtés à la date du 30 juin 2022, tels qu’ils lui ont été présentés, ainsi 

que les opérations traduites dans ces comptes ou mentionnées dans ces rapports faisant apparaitre un 

bénéfice de 118,4 millions d’euros. 

 

Nombre total de voix exprimées : 204.078.881 

Nombre d’actions représentées : 102.339.996 

Proportion du capital représentée par ces voix : 92,71% 

Nombre de voix Pour : 204.078.863, soit 100% 

Nombre de voix Contre : 18 

Nombre d’Abstentions : 14.550.592 
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Cette résolution est adoptée. 

 

Troisième résolution – Affectation du résultat de l’exercice clos le 30 juin 2022 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les Assemblées 

Générales Ordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’administration et constaté 

que les comptes sociaux de l’exercice clos le 30 juin 2022 approuvés par la présente Assemblée font 

apparaître une perte de 20 873 004 euros, décide, sur proposition du Conseil d’administration, de ne pas 

distribuer de dividende au titre de l’exercice clos le 30 juin 2022 et d’affecter l’intégralité du résultat de 

l’exercice au débit du compte de report à nouveau, portant le solde du report à nouveau à 92 501 557 

euros. 

 

L’Assemblée Générale prend acte qu’aucun dividende n’a été distribué au titre des trois exercices 

précédents. 

 

Nombre total de voix exprimées : 204.078.806 

Nombre d’actions représentées : 102.339.921 

Proportion du capital représentée par ces voix : 92,71% 

Nombre de voix Pour : 204.078.508, soit 99,99% 

Nombre de voix Contre : 298 

Nombre d’Abstentions : 14.550.667 

 

Cette résolution est adoptée. 

 

Quatrième résolution - Approbation du rapport des commissaires aux comptes relatif aux conventions 

visées aux articles L.225-38 et suivants du Code de commerce 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les Assemblées 

Générales Ordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’administration et du rapport 

spécial des Commissaires aux comptes sur les conventions soumises aux dispositions des articles L. 

225-38 et suivants du Code de commerce, ne faisant état d’aucune convention nouvelle conclue par la 

Société au cours de l’exercice clos le 30 juin 2022, approuve ce rapport dans toutes ses dispositions.  

 

Nombre total de voix exprimées : 218.629.473 

Nombre d’actions représentées : 109.615.292 

Proportion du capital représentée par ces voix : 99,30% 

Nombre de voix Pour : 218.629.455, soit 100% 

Nombre de voix Contre : 18 

Nombre d’Abstentions : 0 

 

Cette résolution est adoptée. 

 

Cinquième résolution – Approbation des éléments de rémunération versés au cours de l’exercice clos 

le 30 juin 2022 ou attribués au titre du même exercice à Monsieur Craig McNally, Président du Conseil 

d’administration, en application de l’article L. 22-10-34 II du Code de commerce 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les Assemblées 

Générales Ordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’administration sur le 

gouvernement d’entreprise visé à l’article L. 225-37 du Code de commerce, approuve, en application 

de l’article L. 22-10-34, II du Code de commerce, les éléments fixes, variables et exceptionnels 

composant la rémunération totale et les avantages de toute nature versés au cours de l’exercice clos le 

30 juin 2022 ou attribués au titre du même exercice à Monsieur Craig McNally, Président du Conseil 

d’administration, tels que présentés dans ce rapport et figurant dans le Document d’Enregistrement 

Universel 2022 de la Société, à la Section 5.3. « Rémunération et avantages des mandataires sociaux », 

paragraphe 5.3.1.4.2 « Eléments de la rémunération versés au cours de l’exercice clos le 30 juin 2022 

ou attribués au titre du même exercice à Monsieur Craig McNally, Président du Conseil 

d’administration ». 

 

Nombre total de voix exprimées : 204.078.881 

Nombre d’actions représentées : 102.339.996 

Proportion du capital représentée par ces voix : 92,71% 

Nombre de voix Pour : 204.078.513, soit 99,99% 

Nombre de voix Contre : 368 

Nombre d’Abstentions : 14.550.592 

 

Cette résolution est adoptée. 
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Sixième résolution – Approbation des éléments de rémunération versés au cours de l’exercice clos le 

30 juin 2022 ou attribués au titre du même exercice à Monsieur Pascal Roché, Directeur Général, en 

application de l’article L. 22-10-34 II du Code de commerce 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les Assemblées 

Générales Ordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’administration sur le 

gouvernement d’entreprise visé à l’article L. 225-37 du Code de commerce, approuve, en application 

de l’article L. 22-10-34, II du Code de commerce, les éléments fixes, variables et exceptionnels 

composant la rémunération totale et les avantages de toute nature versés au cours de l’exercice clos le 

30 juin 2022 ou attribués au titre du même exercice à Monsieur Pascal Roché, Directeur Général, tels 

que présentés dans ce rapport (tel que modifié par addendum en date du 10 novembre 2022) et figurant 

dans le Document d’Enregistrement Universel 2022 de la Société (tel qu’amendé), à la Section 5.3 « 

Rémunération et avantages des mandataires sociaux », paragraphe 5.3.1.4.1 « Eléments de la 

rémunération versés au cours de l’exercice clos le 30 juin 2022 ou attribués au titre du même exercice 

à Monsieur Pascal Roché, Directeur Général ». 

 

Nombre total de voix exprimées : 218.629.473 

Nombre d’actions représentées : 109.615.292 

Proportion du capital représentée par ces voix : 99,30% 

Nombre de voix Pour : 218.629.105, soit 99,99% 

Nombre de voix Contre : 368 

Nombre d’Abstentions : 0 

 

Cette résolution est adoptée. 

 

Septième résolution – Approbation des informations relatives à la rémunération des mandataires 

sociaux mentionnées I de l’article L. 22-10-9 du Code de commerce. 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les Assemblées 

Générales Ordinaires, approuve, en application de l’article L. 22-10-34, I du Code de commerce, les 

informations relatives à la rémunération des mandataires sociaux mentionnées au I de l’article L. 22-

10-9 du même Code qui sont comprises dans le rapport du Conseil d’administration sur le gouvernement 

d’entreprise de la Société visé à l’article L. 225-37 du Code de commerce (tel que modifié par 

addendum en date du 10 novembre 2022) et figurent dans le Document d’Enregistrement Universel 

2022 de la Société (tel qu’amendé), à la Section 5.3 « Rémunération et avantages des mandataires 

sociaux ».  

 

Nombre total de voix exprimées : 218.629.333 

Nombre d’actions représentées : 109.615.222 

Proportion du capital représentée par ces voix : 99,30% 

Nombre de voix Pour : 218.628.965, soit 99,99% 

Nombre de voix Contre : 368 

Nombre d’Abstentions : 140 

 

Cette résolution est adoptée. 

 

 

Huitième résolution – Approbation de la politique de rémunération des administrateurs, en application 

de l’article L. 22-10-8 du Code de commerce 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les Assemblées 

Générales Ordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’administration sur le 

gouvernement d’entreprise visé à l’article L. 225-37 du Code de commerce, approuve, en application 

l’article L. 22-10-8, II du Code de commerce, la politique de rémunération des administrateurs, telle 

que figurant dans le Document d’Enregistrement Universel 2022 de la Société, à la Section 5.3 

«Rémunération et avantages des mandataires sociaux », paragraphe 5.3.2.1 « Politique de rémunération 

des administrateurs soumise à l’approbation de l’Assemblée Générale du 8 décembre 2022 ». 

 

Nombre total de voix exprimées : 204.078.741 

Nombre d’actions représentées : 102.339.926 

Proportion du capital représentée par ces voix : 92,71% 

Nombre de voix Pour : 204.078.653, soit 100% 

Nombre de voix Contre : 88 

Nombre d’Abstentions : 14.550.732 

 

Cette résolution est adoptée. 
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Neuvième résolution - Approbation de la politique de rémunération du Président du Conseil 

d’administration, en application de l’article L. 22-10-8 du Code de commerce 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les Assemblées 

Générales Ordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d’administration sur le gouvernement 

d’entreprise visé à l’article L. 225-37 du Code de commerce, approuve en application de l’article L. 22-

10-8, II du Code de commerce, la politique de rémunération du Président du Conseil d’administration, 

telle que figurant dans le Document d’Enregistrement Universel 2022 de la Société, à la Section 5.3 

«Rémunération et avantages des mandataires sociaux », paragraphe 5.3.1.5.2 « Politique de 

rémunération du Président du Conseil d’administration soumise à l’approbation de l’Assemblée 

Générale du 8 décembre 2022 ». 

 

Nombre total de voix exprimées : 204.078.741 

Nombre d’actions représentées : 102.339.926 

Proportion du capital représentée par ces voix : 92,71% 

Nombre de voix Pour : 204.078.373, soit 99,99% 

Nombre de voix Contre : 368 

Nombre d’Abstentions : 14.550.732 

 

Cette résolution est adoptée. 

 

Dixième résolution - Approbation de la politique de rémunération du Directeur Général, en application 

de l’article L. 22-10-8 du Code de commerce 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les Assemblées 

Générales Ordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d’administration sur le gouvernement 

d’entreprise visé à l’article L. 225-37 du Code de commerce, approuve en application l’article L. 22-

10-8, II du Code de commerce, la politique de rémunération du Directeur Général, telle que figurant 

dans le Document d’Enregistrement Universel 2022 de la Société, à la Section 5.3 « Rémunération et 

avantages des mandataires sociaux », paragraphe 5.3.1.5.3 « Politique de rémunération du Directeur 

Général soumise à l’approbation de l’Assemblée Générale du 8 décembre 2022 ». 

 

Nombre total de voix exprimées : 218.629.333 

Nombre d’actions représentées : 109.615.222 

Proportion du capital représentée par ces voix : 99,30% 

Nombre de voix Pour : 218.628.965, soit 99,99% 

Nombre de voix Contre : 368 

Nombre d’Abstentions : 140 

 

Cette résolution est adoptée. 

 

Onzième résolution - Ratification de la nomination par cooptation de Monsieur Matthieu Lance en 

remplacement d’un administrateur démissionnaire 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les Assemblées 

Générales Ordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’administration, ratifie la 

nomination par cooptation décidée par le Conseil d’administration en date du 21 avril 2022 de Monsieur 

Matthieu Lance en qualité d’administrateur, en remplacement de Monsieur Jean-Jacques Duchamp, 

démissionnaire, pour la durée restant à courir du mandat de ce dernier, soit jusqu’à l’issue de 

l’Assemblée Générale appelée à statuer sur les comptes de l’exercice clos le 30 juin 2024. 

 
Nombre total de voix exprimées : 218.629.473 

Nombre d’actions représentées : 109.615.292 

Proportion du capital représentée par ces voix : 99,30% 

Nombre de voix Pour : 218.629.455, soit 100% 

Nombre de voix Contre : 18 

Nombre d’Abstentions : 0 

 

Cette résolution est adoptée. 

 

Douzième résolution - Autorisation donnée au Conseil d’administration à l’effet d’opérer sur les 

actions de la Société 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les Assemblées 

Générales Ordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’administration, autorise le 

Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions fixées par la loi et les 

règlements, conformément aux dispositions des articles L. 22-10-62 et suivants et L. 225-210 et suivants 
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du Code de commerce, ainsi qu’au règlement européen n° 596-2014 du Parlement européen et du 

Conseil du 16 avril 2014, à acheter ou faire acheter des actions de la Société en vue de :  

- leur annulation par voie de réduction du capital de la Société dans le cadre d’une résolution 

d’Assemblée générale en vigueur ; 

- leur remise à la suite de l’exercice de droits attachés à des valeurs mobilières donnant accès au 

capital par remboursement, conversion, échange, présentation d’un bon ou de toute autre manière ; 

- la mise en œuvre (i) de plans d’options d’achat d’actions dans le cadre des dispositions des articles 

L. 225-177 et suivants et L. 22-10-56 et suivants du Code de commerce ou de tout plan similaire, 

(ii) de plans d’attributions gratuites d’actions dans le cadre des dispositions des articles L. 225-197-

1 et suivants et L. 22-10-59 et suivants du Code de commerce, (iii) d’opérations d’actionnariat 

salarié réservées aux adhérents à un plan d’épargne d’entreprise réalisées dans les conditions des 

articles L. 3332-1 et suivants du Code du travail, par cession des actions acquises préalablement 

par la Société dans le cadre de la présente résolution, ou prévoyant une attribution gratuite de ces 

actions au titre d’un abondement en titres de la Société et/ou en substitution de la décote et/ou (iv) 

d’allocations d’actions au profit des salariés et/ou des dirigeants mandataires sociaux de la Société 

et/ou des sociétés qui lui sont liées, selon les dispositions légales et réglementaires applicables ;  

- la remise d’actions (à titre d’échange, de paiement ou autre) dans le cadre d’opérations de 

croissance externe, de fusion, de scission ou d’apport ; et/ou  

- l’animation du marché des actions de la Société par un prestataire de services d’investissement dans 

le cadre d’un contrat de liquidité conforme à la charte de déontologie reconnue par l’Autorité des 

Marchés Financiers.  

 

Ce programme est également destiné à permettre la mise en œuvre de toute pratique de marché qui 

viendrait à être admise par l’Autorité des Marchés Financiers postérieurement à la présente Assemblée 

Générale, et plus généralement, la réalisation de toute opération conforme à la réglementation en 

vigueur. Dans une telle hypothèse, la Société informera ses actionnaires par voie de communiqué.  

 

L’Assemblée Générale fixe le prix maximum d’achat à quarante euros (40€) hors frais d’acquisition par 

action de la Société (ou la contre-valeur de ce montant à la même date dans toute autre monnaie ou unité 

monétaire établie par référence à plusieurs monnaies), d’une valeur nominale de soixante-quinze 

centimes d’euro (0,75€) chacune, et prend acte que le nombre maximum d’actions de la Société à 

acquérir ne pourra à aucun moment excéder 10% du nombre total des actions composant le capital de 

la Société, à quelque moment que ce soit, ce pourcentage s’appliquant à un montant du capital de la 

Société qui sera, le cas échéant, ajusté pour prendre en compte les opérations affectant le capital 

postérieurement à la présente Assemblée Générale, soit à titre indicatif sur la base du capital social au 

30 septembre 2022, onze millions trente-huit mille neuf cent soixante-neuf (11.038.969) actions de la 

Société, représentant un montant maximum théorique de quatre cent quarante et un millions cinq cent 

cinquante-huit mille sept cent soixante euros (441.558.760€), étant précisé que lorsque les actions sont 

rachetées pour favoriser la liquidité de l’action de la Société dans les conditions définies par le 

Règlement Général de l’Autorité des Marchés Financiers, le nombre d’actions pris en compte pour le 

calcul de la limite de 10% prévue ci-dessus correspond au nombre d'actions achetées, déduction faite 

du nombre d'actions revendues pendant la durée de l'autorisation.  

 

L’acquisition des actions de la Société pourra être effectuée à tout moment, à l’exclusion des périodes 

d’offre publique sur le capital de la Société, en une ou plusieurs fois et par tous moyens, sur tout marché, 

en dehors du marché, de gré à gré, y compris par acquisition de blocs, ou par offre publique, ou par 

utilisation de mécanismes optionnels, éventuellement par tous tiers agissant pour le compte de la Société 

dans les conditions prévues par les dispositions du dernier alinéa de l’article L. 225-206 du Code de 

commerce.  

 

Les actions de la Société ainsi acquises pourront être échangées, cédées ou transférées par tous moyens 

sur tout marché, hors marché, de gré à gré, y compris par cession de blocs, conformément à la 

règlementation applicable.  

 

Les dividendes revenant aux actions de la Société auto-détenues seront, le cas échéant, affectés au report 

à nouveau.  

 

L’Assemblée Générale donne au Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans les 

conditions fixées par la loi et les règlements, tous pouvoirs en cas de modification du nominal de 

l’action, d’augmentation de capital par incorporation de réserves, d’attribution gratuite d’actions, de 

division ou de regroupement de titres, de distribution de réserves ou de tous autres actifs, 

d’amortissement du capital, ou de toute autre opération portant sur les capitaux propres, pour ajuster le 

prix d’achat maximum susvisé afin de tenir compte de l’incidence de ces opérations sur la valeur de 

l’action.  
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L’Assemblée Générale donne également au Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation 

dans les conditions fixées par la loi et les règlements, tous pouvoirs à l’effet de mettre en œuvre la 

présente autorisation, et notamment pour passer tous ordres de bourse, conclure tous accords, effectuer 

toutes formalités et déclarations auprès de tous organismes et, plus généralement, faire tout ce qui sera 

nécessaire ou utile pour l’exécution des décisions qui auront été prises dans le cadre de la présente 

autorisation.  

 

La présente autorisation est donnée pour une durée de dix-huit (18) mois à compter de la date de la 

présente Assemblée Générale. Elle se substitue à celle donnée par l’Assemblée Générale Ordinaire du 

9 décembre 2021 dans sa quinzième résolution pour la partie non utilisée. 

 

Nombre total de voix exprimées : 204.078.881 

Nombre d’actions représentées : 102.339.996 

Proportion du capital représentée par ces voix : 92,71% 

Nombre de voix Pour : 204.078.863, soit 100% 

Nombre de voix Contre : 18 

Nombre d’Abstentions : 14.550.592 

 

Cette résolution est adoptée. 

 

 

Du ressort de l’Assemblée Générale Extraordinaire 

 

Treizième résolution - Modification de l’article 2 et ajout d’un article 19 des statuts de la Société afin 

d’adopter le statut de société à mission 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les Assemblées 

Générales Extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’administration et des 

dispositions de l’article L. 210-10 du Code de commerce, créé par la loi n° 2019-486 du 22 mai 2019 

(dite loi « PACTE ») sur le statut de société à mission, décide de modifier les statuts de la Société 

comme suit : 

 

1. En modifiant l’article 2 comme suit : 

 

« ARTICLE 2. OBJET 

(…) 

Ces opérations s’inscrivent dans le cadre de la raison d’être de la Société qui est d’améliorer la santé 

au quotidien en innovant constamment. 

 

Dans le cadre de son statut de société à mission au sens de l’article L. 210-10 du Code de commerce, 

la Société poursuit les objectifs suivants : 

1. Promouvoir l’accès aux soins pour tous 

2. Développer l’innovation médicale pour proposer les meilleurs soins possibles 

3. Systématiser le dialogue avec nos parties prenantes en santé 

4. Protéger la planète pour améliorer la santé » 

 

Le reste de l’article demeure inchangé. 

 

2. En ajoutant un article 19 rédigé comme suit :  

 

« ARTICLE 19. COMITE DE MISSION 

Il est établi un comité de mission au sens de l’article L. 210-10 du Code de commerce distinct des 

organes sociaux visés dans les présents statuts et dont les modalités de fonctionnement sont arrêtées 

par le règlement intérieur du comité de mission. 

Le comité de mission est chargé exclusivement du suivi de l’exécution de la mission telle que fixée à 

l’article 2 « Objet » des présents statuts. Il n’a aucun pouvoir de décision ou de représentation vis-à-

vis des tiers. Il présente annuellement un rapport joint au rapport de gestion à l’Assemblée générale 

ordinaire. » 

 

3. En renumérotant corrélativement les actuels articles 19 à 30 des statuts, qui deviennent ainsi les 

articles 20 à 31. 

 

Nombre total de voix exprimées : 218.526.620 

Nombre d’actions représentées : 109.512.439 
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Proportion du capital représentée par ces voix : 99,21% 

Nombre de voix Pour : 218.526.592, soit 100% 

Nombre de voix Contre : 28 

Nombre d’Abstentions : 102 853 

 

Cette résolution est adoptée. 

 

Quatorzième résolution – Délégation de compétence consentie au Conseil d’administration pour 

décider l’émission d’actions et/ou de valeurs mobilières donnant ou pouvant donner accès au capital 

et/ou de valeurs mobilières donnant droit à l’attribution de titres de créance, avec maintien du droit 

préférentiel de souscription des actionnaires 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les Assemblées 

Générales Extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’administration et du 

rapport spécial des Commissaires aux comptes, conformément aux dispositions des articles L. 225-129 

et suivants, L. 225-132 et suivants et L. 228-91 à L. 228-93 du Code de commerce : 

1) délègue au Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions fixées 

par la loi et les règlements, sa compétence pour décider l’émission, en une ou plusieurs fois, en France 

ou à l’étranger, dans la proportion et aux époques qu’il appréciera, soit en euros, soit en toute autre 

monnaie ou unité monétaire établie par référence à plusieurs monnaies, avec maintien du droit 

préférentiel de souscription des actionnaires, (i) d’actions ordinaires de la Société, (ii) de valeurs 

mobilières régies par les articles L. 228-91 et suivants du Code de commerce qui sont des titres de 

capital de la Société donnant accès à d’autres titres de capital de la Société et/ou donnant droit à 

l’attribution de titres de créance de la Société, (iii) de valeurs mobilières représentatives d’un droit de 

créance régies ou non par les articles L. 228-91 et suivants du Code de commerce, donnant accès ou 

susceptibles de donner accès à des titres de capital à émettre de la Société, ces valeurs mobilières 

pouvant le cas échéant également donner accès à des titres de capital existants et/ou à des titres de 

créance de la Société, (iv) de valeurs mobilières qui sont des titres de capital de la Société donnant accès 

à des titres de capital existants ou à émettre par des sociétés et/ou à des titres de créance des sociétés, 

dont la Société détiendra directement ou indirectement, au moment de l’émission, plus de la moitié du 

capital social, et/ou (v) de valeurs mobilières qui sont des titres de capital de la Société donnant accès à 

des titres de capital existants et/ou à des titres de créance d’autres sociétés dont la Société ne détiendra 

pas directement ou indirectement, au moment de l’émission, plus de la moitié du capital social ;  

2) décide que la souscription des actions et des autres valeurs mobilières visées au paragraphe 1 de 

la présente résolution pourra être opérée soit en numéraire, soit par compensation de créances, soit par 

incorporation de réserves, de bénéfices ou de primes ; 

3) fixe comme suit les limites des montants des émissions susceptibles d’être réalisées en vertu de 

la présente délégation de compétence : 

a) le montant nominal total de la ou des augmentations de capital susceptibles d’être 

réalisées immédiatement ou à terme en vertu de la présente délégation de compétence, ne pourra excéder 

un montant maximum de quarante millions d’euros (40.000.000€), ou la contre-valeur de ce montant à 

la date de la décision d’émission, compte non tenu du nominal des actions à émettre, le cas échéant, au 

titre des ajustements devant être effectués, conformément aux dispositions législatives et réglementaires 

ainsi qu'à toutes stipulations contractuelles applicables, pour préserver les droits des porteurs de valeurs 

mobilières donnant ou pouvant donner accès au capital de la Société, étant précisé que le montant 

nominal des augmentations de capital de la Société réalisées, avec ou sans droit préférentiel de 

souscription des actionnaires, en application de la présente résolution et aux termes des quinzième, 

seizième, dix-septième, dix-neuvième, vingtième, vingt-et-unième et vingt-quatrième résolutions 

soumises à l’approbation de la présente Assemblée Générale s'imputeront sur ce plafond ; 

b) le montant nominal des valeurs mobilières représentatives de titres de créance dont 

l’émission est susceptible d’être réalisée en vertu de la présente délégation de compétence, ne pourra 

excéder un montant maximum de huit cent quatre-vingt-huit millions d’euros (888.000.000€), ou la 

contre-valeur de ce montant à la date de la décision d'émission, étant précisé que (i) ce montant ne 

comprend pas la ou les primes de remboursement au-dessus du pair qui seraient prévues le cas échéant 

et (ii) ce plafond est commun à l’ensemble des émissions de valeurs mobilières représentatives de titres 

de créance qui pourront être réalisées en vertu de la présente résolution et en vertu des quinzième, 

seizième, dix-septième et dix-neuvième résolutions soumises à l’approbation de la présente Assemblée 

Générale. 

4) décide que la ou les émissions d’actions et/ou de valeurs mobilières susceptibles d’être décidées 

par le Conseil d’administration en vertu de la présente délégation de compétence, seront réservées par 

préférence aux actionnaires de la Société qui pourront souscrire à ces émissions à titre irréductible 

proportionnellement au nombre d’actions alors possédées par eux ; 

5) prend acte du fait que le Conseil d’administration aura la faculté d’instituer un droit de 

souscription à titre réductible qui s’exercera proportionnellement aux droits de souscription dont 

disposent les actionnaires de la Société et dans la limite de leurs demandes ; 
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6) prend acte du fait que la présente délégation de compétence emporte de plein droit au profit des 

porteurs des valeurs mobilières émises donnant ou pouvant donner accès au capital de la Société, 

renonciation par les actionnaires de la Société à leur droit préférentiel de souscription aux actions 

auxquelles ces valeurs mobilières donneront droit immédiatement ou à terme ; 

7) prend acte du fait que la décision d’émission en vertu de la présente délégation de compétence 

des valeurs mobilières visées au paragraphe 1 (iv) ci-dessus, nécessitera, si ces valeurs mobilières 

donnent accès à des titres de capital à émettre d’une société dont la Société détiendra directement ou 

indirectement, au moment de l’émission, plus de la moitié du capital social, l’approbation de 

l’assemblée générale extraordinaire de la société concernée ; 

8) prend acte du fait que, conformément à l’article L. 225-134 du Code de commerce, si les 

souscriptions à titre irréductible et, le cas échéant, à titre réductible n’ont pas absorbé la totalité d’une 

émission d’actions ou de valeurs mobilières donnant ou pouvant donner accès au capital de la Société, 

le Conseil d’administration pourra utiliser, dans les conditions prévues par la loi et dans l’ordre qu’il 

déterminera, l’une et/ou l’autre des facultés ci-après : 

- limiter l’émission considérée au montant des souscriptions reçues, à la condition que celui-ci 

atteigne au moins les trois-quarts au moins de l’émission initialement décidée ; 

- répartir librement tout ou partie des actions ou des valeurs mobilières donnant ou pouvant donner 

accès au capital de la Société non souscrites, aux personnes de son choix ; 

- offrir au public sur le marché français ou à l’étranger tout ou partie des actions ou des valeurs 

mobilières donnant ou pouvant donner accès au capital de la Société non souscrites ; 

9) décide que toute émission de bons de souscription d’actions de la Société pourra être réalisée par 

offre de souscription, mais également par attribution gratuite aux propriétaires d’actions existantes, étant 

précisé que le Conseil d’administration aura la faculté de décider que les droits d'attribution formant 

rompus ne seront pas négociables et que les titres correspondants seront vendus ;  

10) prend acte que le Conseil d’administration devra rendre compte à l’Assemblée Générale 

Ordinaire suivante, conformément à la loi et aux règlements, de l’utilisation faite de la délégation de 

compétence consentie aux termes de la présente résolution ;  

11) donne tous pouvoirs au Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans les 

conditions fixées par la loi et les règlements, à l’effet de mettre en œuvre la présente délégation de 

compétence, et notamment : 

- décider l'augmentation de capital et déterminer les actions et/ou les valeurs mobilières à émettre ; 

- décider le montant de l'augmentation de capital, le prix d’émission des actions et/ou des valeurs 

mobilières à émettre ainsi que le montant de la prime dont l’émission pourra, le cas échéant, être 

assortie ; 

- déterminer les dates et modalités de l'augmentation de capital, la nature, les caractéristiques des 

actions et/ou des valeurs mobilières à émettre ; décider, en outre, dans le cas d’obligations ou 

d’autres titres de créance, de leur caractère subordonné ou non et, le cas échéant, de leur rang de 

subordination, conformément aux dispositions de l’article L. 228-97 du Code de commerce, fixer 

leur taux d’intérêt (notamment intérêt à taux fixe ou variable ou à coupon zéro ou indexé) et la 

date de versement, et prévoir, le cas échéant, des cas obligatoires ou facultatifs de suspension ou 

de non-paiement des intérêts, prévoir leur durée (déterminée ou indéterminée), la possibilité de 

réduire ou d’augmenter le nominal des actions et/ou des valeurs mobilières et les autres modalités 

d’émission (y compris le fait de leur conférer des garanties ou des sûretés) et d’amortissement (y 

compris de remboursement par remise d’actifs de la Société) ; le cas échéant, ces actions et/ou ces 

valeurs mobilières pourraient être assorties de bons donnant droit à l’attribution, à l’acquisition ou 

à la souscription d’obligations ou d’autres titres de créance, ou prévoir la faculté pour la Société 

d’émettre des titres de créance (assimilables ou non) en paiement d’intérêts dont le versement 

aurait été suspendu par la Société, ou encore prendre la forme d’obligations complexes au sens 

entendu par les autorités boursières (par exemple, du fait de leurs modalités de remboursement ou 

de rémunération ou d’autres droits tels qu’indexation ou faculté d’options) ; modifier, pendant la 

durée de vie des actions et/ou des valeurs mobilières concernées, les modalités visées ci-dessus, 

dans le respect des formalités applicables ; 

- déterminer le mode de libération des actions et/ou des valeurs mobilières donnant ou pouvant 

donner accès au capital de la Société à émettre immédiatement ou à terme ; 

- fixer, s’il y a lieu, les modalités d’exercice des droits, le cas échéant, des droits à conversion, 

échange, remboursement, y compris par remise d’actifs de la Société tels que des valeurs 

mobilières déjà émises par la Société, attachés aux actions et/ou valeurs mobilières donnant ou 

pouvant donner accès au capital de la Société à émettre immédiatement ou à terme et, notamment, 

arrêter la date, même rétroactive, à compter de laquelle les actions nouvelles porteront jouissance, 

ainsi que toutes autres conditions et modalités de réalisation de l’augmentation de capital de la 

Société ; 

- fixer les modalités selon lesquelles la Société aura, le cas échéant, la faculté d’acheter ou 

d’échanger sur le marché ou en dehors de celui-ci, à tout moment ou pendant des périodes 

déterminées, les valeurs mobilières donnant ou pouvant donner accès au capital émis ou à émettre 
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immédiatement ou à terme en vue de les annuler ou non, compte-tenu des dispositions légales en 

vigueur ; 

- prévoir la faculté de suspendre éventuellement l’exercice des droits attachés aux valeurs 

mobilières émises pendant un délai fixe en conformité avec les dispositions légales en vigueur et 

les stipulations contractuelles applicables ; 

- à sa seule initiative, imputer les frais des augmentations de capital sur le montant des primes qui 

y seront afférentes et prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour doter la réserve légale; 

- déterminer et procéder à tous ajustements destinés à prendre en compte l’incidence d’opérations 

sur le capital de la Société, notamment en cas de modification du nominal de l’action, 

d’augmentation de capital par incorporation de réserves, d’attribution gratuite d’actions, de 

division ou de regroupement d’actions, de distribution de réserves ou de tous autres actifs, 

d’amortissement du capital, ou de toute autre opération portant sur les capitaux propres, et fixer 

les modalités selon lesquelles sera assurée, le cas échéant, la préservation des droits des titulaires 

de valeurs mobilières donnant ou pouvant donner accès au capital de la Société, conformément 

aux dispositions légales et réglementaires et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles 

applicables ; 

- constater la réalisation de chaque augmentation de capital et procéder aux modifications 

corrélatives des statuts de la Société ; 

- d’une manière générale, passer toute convention notamment pour parvenir à la bonne fin des 

émissions envisagées, prendre toutes mesures et effectuer toutes formalités utiles à l’émission, à 

l’admission aux négociations et au service financier des actions et/ou des valeurs mobilières 

émises en vertu de la présente délégation de compétence ainsi qu’à l’exercice des droits qui y 

seront attachés. 

12) Cette délégation de compétence est consentie pour une durée de vingt-six (26) mois à compter 

de la date de la présente Assemblée Générale, étant toutefois précisé que le Conseil d’administration ne 

sera pas autorisé à décider une augmentation de capital en vertu de la présente délégation de compétence 

pendant la durée de toute période d’offre publique sur les titres de la Société. Elle se substitue à celle 

donnée par l’Assemblée Générale Extraordinaire du 11 décembre 2020 dans sa vingt-deuxième 

résolution pour la partie non utilisée. 

 

Nombre total de voix exprimées : 218.629.473 

Nombre d’actions représentées : 109.615.292 

Proportion du capital représentée par ces voix : 99,30% 

Nombre de voix Pour : 218.629.455, soit 100% 

Nombre de voix Contre : 18 

Nombre d’Abstentions : 0 

 

Cette résolution est adoptée. 

 

Quinzième résolution - Délégation de compétence consentie au Conseil d’administration pour décider 

l’émission d’actions et/ou de valeurs mobilières donnant ou pouvant donner accès au capital et/ou 

l’émission de valeurs mobilières donnant droit à l’attribution de titres de créance, avec suppression du 

droit préférentiel de souscription des actionnaires – dans le cadre d’offres au public autres que celles 

visées au 1° de l’article L. 411‑2 du Code monétaire et financier 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les Assemblées 

Générales Extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’administration et du 

rapport spécial des Commissaires aux comptes, conformément aux dispositions des articles L. 225-129 

et suivants, L. 225-135, L. 225-136, L. 22-10-49 et suivants et L. 228-91 à L. 228-93 du Code de 

commerce : 

1) délègue au Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions fixées 

par la loi et les règlements, sa compétence pour décider l’émission, en une ou plusieurs fois, en France 

ou à l’étranger, dans la proportion et aux époques qu’il appréciera, avec suppression du droit préférentiel 

de souscription, par offre(s) au public autres que celles mentionnées au 1° de l’article L. 411-2 du Code 

monétaire et financier, soit en euros, soit en toute autre monnaie ou unité monétaire établie par référence 

à plusieurs monnaies, à titre onéreux ou gratuit, (i) d’actions ordinaires de la Société, (ii) de valeurs 

mobilières régies par les articles L. 228-91 et suivants du Code de commerce qui sont des titres de 

capital de la Société donnant accès à d’autres titres de capital de la Société et/ou donnant droit à 

l’attribution de titres de créance de la Société, (iii) de valeurs mobilières représentatives d’un droit de 

créance régies ou non par les articles L. 228-91 et suivants du Code de commerce, donnant accès ou 

susceptibles de donner accès à des titres de capital à émettre de la Société, ces valeurs mobilières 

pouvant le cas échéant également donner accès à des titres de capital existants et/ou à des titres de 

créance de la Société, (iv) de valeurs mobilières qui sont des titres de capital de la Société donnant accès 

à des titres de capital existants ou à émettre par des sociétés et/ou à des titres de créance des sociétés, 

dont la Société détiendra directement ou indirectement, au moment de l’émission, plus de la moitié du 
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capital social, et/ou (v) de valeurs mobilières qui sont des titres de capital de la Société donnant accès à 

des titres de capital existants et/ou à des titres de créance d’autres sociétés dont la Société ne détiendra 

pas directement ou indirectement, au moment de l’émission, plus de la moitié du capital social ; 

2) décide que la souscription des actions et des autres valeurs mobilières visées au paragraphe 1 de 

la présente résolution pourra être opérée soit en numéraire, soit par compensation de créances, soit par 

incorporation de réserves, de bénéfices ou de primes. Ces actions et/ou valeurs mobilières pourront 

notamment être émises à l’effet de rémunérer des titres qui seraient apportés à la Société dans le cadre 

d’une offre publique comportant une composante d’échange initiée par la Société réalisée en France ou 

à l’étranger selon les règles locales (par exemple dans le cadre d’une « reverse merger » de type anglo-

saxon) sur des titres répondant aux conditions fixées à l’article L. 22-10-54 du Code de commerce ; 

3) délègue au Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions fixées 

par la loi et les règlements, sa compétence pour décider l’émission d’actions ordinaires ou de valeurs 

mobilières visées aux (ii) et (iii) du paragraphe 1 ci-dessus, à émettre à la suite de l’émission par des 

sociétés dont la Société détiendra directement ou indirectement, au moment de l’émission, plus de la 

moitié du capital social, de valeurs mobilières donnant accès à des actions ordinaires à émettre de la 

Société ou à des valeurs mobilières visées aux (ii) et (iii) du paragraphe 1 ci-dessus. L’émission par 

lesdites sociétés des valeurs mobilières susvisées emportera de plein droit, au profit des titulaires de ces 

valeurs mobilières, renonciation des actionnaires de la Société à leur droit préférentiel de souscription 

aux actions ordinaires ou valeurs mobilières visées aux (ii) et (iii) du paragraphe 1 ci-dessus auxquelles 

les valeurs mobilières ainsi émises par ces sociétés donneront droit, ainsi qu’aux actions à émettre de la 

Société auxquelles les valeurs mobilières visées aux (ii) et (iii) du paragraphe 1 ci-dessus donneraient 

droit ; 

4) fixe comme suit les limites des montants des émissions susceptibles d’être réalisées en vertu de 

la présente délégation de compétence : 

a) le montant nominal total de la ou des augmentations de capital susceptibles d’être 

réalisées immédiatement ou à terme en vertu de la présente délégation de compétence ne pourra excéder 

un montant maximum de vingt millions d’euros (20.000.000€), ou la contre-valeur de ce montant à la 

date de la décision d'émission, compte non tenu du nominal des actions à émettre, le cas échéant, au 

titre des ajustements devant être effectués, conformément aux dispositions législatives et réglementaires 

ainsi qu'à toutes stipulations contractuelles applicables, pour préserver les droits des porteurs de valeurs 

mobilières donnant ou pouvant donner accès au capital de la Société, étant précisé, d’une part, que ce 

plafond est commun à l’ensemble des augmentations de capital qui pourront être réalisées en vertu de 

la présente résolution et en vertu des seizième, dix-septième, dix-neuvième, vingt-et-unième et vingt-

quatrième résolutions soumises à l’approbation de la présente Assemblée générale et, d’autre part, que 

le montant nominal de la ou des augmentations de capital réalisées en vertu de la présente délégation 

de compétence s’imputera sur le plafond prévu au paragraphe 3 (a) de la quatorzième résolution soumise 

à la présente Assemblée Générale ou, le cas échéant, sur le montant du plafond éventuellement prévu 

par toute résolution de même nature qui pourrait succéder à ladite résolution pendant la durée de validité 

de la présente délégation ; 

b) le montant nominal des valeurs mobilières représentatives de titres de créance dont 

l’émission est susceptible d’être réalisée en vertu de la présente délégation de compétence ne pourra 

excéder un montant maximum de huit cent quatre-vingt-huit millions d’euros (888.000.000€), ou la 

contre-valeur de ce montant à la date de la décision d'émission, étant précisé que (i) ce montant ne 

comprend pas la ou les primes de remboursement au-dessus du pair qui seraient prévues le cas échéant 

et que (ii) le montant nominal des valeurs mobilières représentatives de titres de créance s’imputera sur 

le plafond prévu au paragraphe 3 (b) de la quatorzième résolution soumise à la présente Assemblée 

Générale ou, le cas échéant, sur le montant du plafond éventuellement prévu par toute résolution de 

même nature qui pourrait succéder à ladite résolution pendant la durée de validité de la présente 

délégation ; 

5) supprime le droit préférentiel de souscription des actionnaires de la Société aux actions et/ou aux 

valeurs mobilières dont l’émission est susceptible d’être réalisée en vertu de la présente délégation de 

compétence, en laissant toutefois au Conseil d’administration en application de l'article L. 22-10-51 du 

Code de commerce, la faculté de conférer aux actionnaires de la Société, pendant un délai et selon les 

modalités qu’il fixera en conformité avec les dispositions législatives et réglementaires applicables et 

pour tout ou partie d’une émission effectuée, un délai de priorité de souscription ne donnant pas lieu à 

la création de droits négociables qui devra s’exercer proportionnellement au nombre des actions 

possédées par chaque actionnaire et qui pourra être éventuellement complété par une souscription à titre 

réductible ; 

6) prend acte que les offres au public d’actions et/ou de valeurs mobilières décidées en vertu de la 

présente délégation de compétence pourront être associées, dans le cadre d’une même émission ou de 

plusieurs émissions d’actions et/ou de valeurs mobilières, à des offres visées au 1° de l’article   

L. 411-2 du Code monétaire et financier décidées en vertu de la délégation de compétence objet de la 

seizième résolution soumise à la présente Assemblée Générale ; 
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7) prend acte du fait que la présente délégation de compétence emporte de plein droit au profit des 

porteurs des valeurs mobilières émises donnant ou pouvant donner accès au capital de la Société, 

renonciation par les actionnaires de la Société à leur droit préférentiel de souscription aux actions 

auxquelles ces valeurs mobilières donneront droit immédiatement ou à terme ; 

8) prend acte du fait que, conformément à l’article L. 225-134 du Code de commerce, si les 

souscriptions, y compris, le cas échéant, celles des actionnaires de la Société, n’ont pas absorbé la 

totalité d’une émission, le Conseil d’administration pourra utiliser, dans les conditions prévues par la 

loi et dans l’ordre qu’il déterminera, l’une et/ou l’autre des facultés ci-après : 

- limiter le montant de l’émission considérée au montant des souscriptions reçues, à la condition 

que celui-ci atteigne au moins les trois-quarts de l’émission initialement décidée ; 

- répartir librement tout ou partie des actions et/ou des valeurs mobilières donnant ou pouvant 

donner accès au capital de la Société non souscrites aux personnes de son choix ; 

- offrir au public sur le marché français ou à l’étranger tout ou partie des actions ou des valeurs 

mobilières donnant ou pouvant donner accès au capital de la Société non souscrites ; 

9) prend acte du fait que, conformément à l’article L. 22-10-52 du Code de commerce : 

- le prix d’émission des actions émises directement sera au moins égal au minimum prévu par les 

dispositions législatives et réglementaires applicables à la date de l’émission (soit, à ce jour, la 

moyenne pondérée des cours de l’action de la Société des trois dernières séances de bourse sur le 

marché réglementé d’Euronext Paris précédant le début de l’offre au public, éventuellement 

diminué d’une décote maximale de 10%) ; 

- le prix d’émission des valeurs mobilières donnant ou pouvant donner accès au capital de la Société 

sera tel que la somme perçue immédiatement par la Société, majorée, le cas échéant, de celle 

susceptible d’être perçue ultérieurement par elle, pour chaque action émise en conséquence de 

l’émission de ces valeurs mobilières, soit au moins égale au prix de souscription minimum défini 

à l’alinéa précédent ; 

10) prend acte que le Conseil d’administration devra rendre compte à l’Assemblée Générale 

Ordinaire suivante, conformément à la loi et aux règlements, de l’utilisation faite de la délégation de 

compétence consentie aux termes de la présente résolution ; 

11) donne tous pouvoirs au Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans les 

conditions fixées par la loi et les règlements, à l’effet de mettre en œuvre la présente délégation de 

compétence, et notamment : 

- décider l'augmentation de capital et déterminer les actions et/ou valeurs mobilières à émettre ; 

- décider le montant de l'augmentation de capital, le prix d’émission des actions et/ou des valeurs 

mobilières à émettre ainsi que le montant de la prime dont l’émission pourra, le cas échéant, être 

assortie ; 

- déterminer les dates et modalités de l’émission, la nature, le nombre et les caractéristiques des 

actions et/ou des valeurs mobilières à émettre ; décider, en outre, dans le cas d’obligations ou 

d’autres titres de créance, de leur caractère subordonné ou non et, le cas échéant de leur rang de 

subordination, conformément aux dispositions de l’article L. 228-97 du Code de commerce, fixer 

leur taux d’intérêt (notamment intérêt à taux fixe ou variable ou à coupon zéro ou indexé) et la 

date de versement, et prévoir, le cas échéant, des cas obligatoires ou facultatifs de suspension ou 

de non-paiement des intérêts, prévoir leur durée (déterminée ou indéterminée), la possibilité de 

réduire ou d’augmenter le nominal des actions et/ou des valeurs mobilières et les autres modalités 

d’émission (y compris le fait de leur conférer des garanties ou des sûretés) et d’amortissement (y 

compris de remboursement par remise d’actifs de la Société) ; le cas échéant, ces actions et/ou ces 

valeurs mobilières pourraient être assortis de bons donnant droit à l’attribution, à l’acquisition ou 

à la souscription d’obligations ou d’autres titres de créance, ou prévoir la faculté pour la Société 

d’émettre des titres de créance (assimilables ou non) en paiement d’intérêts dont le versement 

aurait été suspendu par la Société, ou encore prendre la forme d’obligations complexes au sens 

entendu par les autorités boursières (par exemple, du fait de leurs modalités de remboursement ou 

de rémunération ou d’autres droits tels qu’indexation, faculté d’options) ; modifier, pendant la 

durée de vie des actions et/ou des valeurs mobilières concernées, les modalités visées ci-dessus, 

dans le respect des formalités applicables ; 

- déterminer le mode de libération des actions et/ou des valeurs mobilières donnant ou pouvant 

donner accès au capital de la Société à émettre immédiatement et/ou à terme ; 

- fixer, s’il y a lieu, les modalités d’exercice des droits, le cas échéant, des droits à conversion, 

échange, remboursement, y compris par remise d’actifs de la Société tels que des valeurs 

mobilières déjà émises par la Société, attachés aux actions et/ou valeurs mobilières donnant ou 

pouvant donner accès au capital de la Société à émettre immédiatement ou à terme et, notamment, 

arrêter la date, même rétroactive, à compter de laquelle les actions nouvelles porteront jouissance, 

ainsi que toutes autres conditions et modalités de réalisation de l’augmentation de capital de la 

Société ; 

- fixer les modalités selon lesquelles la Société aura, le cas échéant, la faculté d’acheter ou 

d’échanger sur le marché ou en dehors de celui-ci, à tout moment ou pendant des périodes 
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déterminées, les valeurs mobilières donnant ou pouvant donner accès au capital émis ou à émettre 

immédiatement ou à terme en vue de les annuler ou non, compte-tenu des dispositions légales ; 

- prévoir la faculté de suspendre éventuellement l’exercice des droits attachés aux titres émis 

pendant un délai fixe en conformité avec les dispositions légales et réglementaires et les 

stipulations contractuelles applicables ; 

- en cas d’émission de valeurs mobilières à l’effet de rémunérer des titres apportés dans le cadre 

d’une offre publique ayant une composante d’échange (OPE), arrêter la liste des valeurs mobilières 

apportées à l’échange, fixer les conditions de l’émission, la parité d’échange ainsi que, le cas 

échéant, le montant de la soulte en espèces à verser sans que les modalités de détermination de 

prix de la présente résolution trouvent à s’appliquer et constater le nombre de titres apportés à 

l’échange et déterminer les modalités de l’émission dans le cadre, soit d’une OPE, d’une offre 

alternative d’achat ou d’échange, soit d’une offre unique proposant l’achat ou l’échange des titres 

visés contre un règlement en titres et en numéraire, soit d’une offre publique d’achat (OPA) ou 

d’échange à titre principal, assortie d’une OPE ou d’une OPA à titre subsidiaire, ou de toute autre 

forme d’offre publique conforme à la loi et la réglementation applicables à ladite offre publique ; 

- à sa seule initiative, imputer les frais des augmentations de capital sur le montant des primes qui 

y sont afférentes et prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour doter la réserve légale ; 

- déterminer et procéder à tous ajustements destinés à prendre en compte l’incidence d’opérations 

sur le capital de la Société, notamment en cas de modification du nominal de l’action, 

d’augmentation de capital par incorporation de réserves, d’attribution gratuite d’actions, de 

division ou de regroupement d’actions, de distribution de réserves ou de tous autres actifs, 

d’amortissement du capital, ou de toute autre opération portant sur les capitaux propres de la 

Société, et fixer les modalités selon lesquelles sera assurée, le cas échéant, la préservation des 

droits des titulaires de valeurs mobilières donnant ou pouvant donner accès au capital de la Société, 

conformément aux dispositions légales et réglementaires et, le cas échéant, aux stipulations 

contractuelles applicables ; 

- constater la réalisation de chaque augmentation de capital et procéder aux modifications 

corrélatives des statuts de la Société ; 

- d’une manière générale, passer toute convention notamment pour parvenir à la bonne fin des 

émissions envisagées, prendre toutes mesures et effectuer toutes formalités utiles à l’émission, à 

l’admission aux négociations et au service financier des actions et/ou des valeurs mobilières 

émises en vertu de la présente délégation ainsi qu’à l’exercice des droits qui y sont attachés. 

12) Cette délégation de compétence est consentie pour une durée de vingt-six (26) mois à compter 

de la date de la présente Assemblée Générale, étant toutefois précisé que le Conseil d’administration ne 

sera pas autorisé à décider une augmentation de capital en vertu de la présente délégation de compétence 

pendant la durée de toute période d’offre publique sur les titres de la Société. Elle se substitue à celle 

donnée par l’Assemblée Générale Extraordinaire du 11 décembre 2020 dans sa vingt-troisième 

résolution pour la partie non utilisée. 

 

Nombre total de voix exprimées : 218.629.398 

Nombre d’actions représentées : 109.615.217 

Proportion du capital représentée par ces voix : 99,30% 

Nombre de voix Pour : 203.975.235, soit 93,30% 

Nombre de voix Contre : 14 654 163 

Nombre d’Abstentions : 75 

 

Cette résolution est adoptée. 

Seizième résolution - Délégation de compétence consentie au Conseil d’administration pour décider 

l’émission d’actions et/ou de valeurs mobilières donnant ou pouvant donner accès au capital et/ou 

l’émission de valeurs mobilières donnant droit à l’attribution de titres de créance, avec suppression du 

droit préférentiel de souscription des actionnaires – dans le cadre d’offres au public visées au 1° à 

l’article L. 411‑2 du Code monétaire et financier 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les Assemblées 

Générales Extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’administration et du 

rapport spécial des Commissaires aux comptes, conformément, d’une part, aux dispositions des articles 

L. 225-129, L. 225-129-2, L. 225-135, L. 225-136, L. 22-10-49 et suivants et L. 228-91 à L. 228-93 du 

Code de commerce et, d’autre part, à celles de l’article L. 411-2 1° du Code monétaire et financier :  

1) délègue au Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions fixées 

par la loi et les règlements, sa compétence pour décider l’émission, en une ou plusieurs fois, en France 

ou à l’étranger, dans la proportion et aux époques qu’il appréciera, avec suppression du droit préférentiel 

de souscription, par voie d’offre(s) visée(s) au 1° de l’article L. 411-2 du Code monétaire et financier, 

soit en euros, soit en toute autre monnaie ou unité monétaire établie par référence à plusieurs monnaies, 

à titre onéreux ou gratuit, (i) d’actions ordinaires de la Société, (ii) de valeurs mobilières régies par les 

articles L. 228-91 et suivants du Code de commerce qui sont des titres de capital de la Société donnant 
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accès à d’autres titres de capital de la Société et/ou donnant droit à l’attribution de titres de créance de 

la Société, (iii) de valeurs mobilières représentatives d’un droit de créance régies ou non par les articles 

L. 228-91 et suivants du Code de commerce, donnant accès ou susceptibles de donner accès à des titres 

de capital à émettre de la Société, ces valeurs mobilières pouvant le cas échéant également donner accès 

à des titres de capital existants et/ou à des titres de créance de la Société, (iv) de valeurs mobilières qui 

sont des titres de capital de la Société donnant accès à des titres de capital existants ou à émettre par des 

sociétés et/ou à des titres de créance des sociétés, dont la Société détiendra directement ou 

indirectement, au moment de l’émission, plus de la moitié du capital social, et/ou (v) de valeurs 

mobilières qui sont des titres de capital de la Société donnant accès à des titres de capital existants et/ou 

à des titres de créance d’autres sociétés dont la Société ne détiendra pas directement ou indirectement, 

au moment de l’émission, plus de la moitié du capital social ; 

2) décide que la souscription des actions et des autres valeurs mobilières visées au paragraphe 1 de 

la présente résolution pourra être opérée soit en numéraire, soit par compensation de créances, soit par 

incorporation de réserves, de bénéfices ou de primes ; 

3) délègue au Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions fixées 

par la loi, sa compétence pour décider l’émission d’actions ordinaires ou de valeurs mobilières visées 

aux (ii) et (iii) du paragraphe 1 ci-dessus, à émettre à la suite de l’émission par des sociétés dont la 

Société détiendra directement ou indirectement, au moment de l’émission, plus de la moitié du capital 

social, de valeurs mobilières donnant accès à des actions ordinaires à émettre de la Société ou à des 

valeurs mobilières visées aux (ii) et (iii) du paragraphe 1 ci-dessus. L’émission par lesdites sociétés des 

valeurs mobilières susvisées emportera de plein droit, au profit des titulaires de ces valeurs mobilières, 

renonciation des actionnaires de la Société à leur droit préférentiel de souscription aux actions ordinaires 

ou valeurs mobilières visées aux (ii) et (iii) du paragraphe 1 ci-dessus auxquelles les valeurs mobilières 

ainsi émises par ces sociétés donneront droit, ainsi qu’aux actions à émettre de la Société auxquelles les 

valeurs mobilières visées aux (ii) et (iii) du paragraphe 1 ci-dessus donneraient droit ; 

4) fixe comme suit les limites des montants des émissions susceptibles d’être réalisées en vertu de 

la présente délégation de compétence : 

a) le montant nominal total de la ou des augmentations de capital susceptibles d’être 

réalisées immédiatement ou à terme en vertu de la présente délégation de compétence ne pourra excéder, 

un montant maximum de onze millions d’euros (11.000.000€), ou la contre-valeur de ce montant à la 

date de la décision d'émission, compte non tenu du nominal des actions à émettre, le cas échéant, au 

titre des ajustements devant être effectués, conformément aux dispositions législatives et réglementaires 

ainsi qu'à toutes stipulations contractuelles applicables, pour préserver les droits des porteurs de titres 

financiers donnant ou pouvant donner accès au capital de la Société, étant précisé que ce montant ne 

pourra toutefois pas excéder 20 % du capital social sur une période de douze mois conformément aux 

limites maximales prévues par les lois et les règlements, et étant précisé, que le montant nominal de la 

ou des augmentations de capital réalisées en vertu de la présente délégation de compétence s’imputera 

sur le montant des plafonds prévus au paragraphe 3 (a) de la quatorzième résolution et au paragraphe 4 

(a) de la quinzième résolution soumises à la présente Assemblée Générale ou, le cas échéant, sur le 

montant du plafond éventuellement prévu par toute résolution de même nature qui pourrait succéder 

auxdites résolutions pendant la durée de validité de la présente délégation ; 

b) le montant nominal des valeurs mobilières représentatives de titres de créance dont 

l’émission est susceptible d’être réalisée immédiatement ou à terme en vertu de la présente délégation 

de compétence ne pourra excéder un montant maximum de cent soixante-dix-huit millions d’euros 

(178.000.000€), ou la contre-valeur de ce montant à la date de la décision d'émission, étant précisé que 

(i) ce montant ne comprend pas la ou les primes de remboursement au-dessus du pair qui seraient 

prévues le cas échéant et que (ii) le montant nominal des valeurs mobilières représentatives de titres de 

créance s’imputera sur le plafond prévu au paragraphe 3 (b) de la quatorzième résolution soumise à la 

présente Assemblée Générale ou, le cas échéant, sur le montant du plafond éventuellement prévu par 

toute résolution de même nature qui pourrait succéder à ladite résolution pendant la durée de validité de 

la présente délégation ; 

5) supprime le droit préférentiel de souscription des actionnaires de la Société aux actions et/ou aux 

valeurs mobilières dont l’émission est susceptible d’être réalisée en vertu de la présente délégation de 

compétence ; 

6) prend acte que les offres visées au 1° de l’article L. 411-2 du Code monétaire et financier et 

décidées en vertu de la présente délégation de compétence pourront être associées, dans le cadre d’une 

même émission ou de plusieurs émissions d’actions et/ou de valeurs mobilières, à des offres au public 

d’actions et/ou de valeurs mobilières décidées en vertu de la délégation de compétence objet de la 

quinzième résolution soumise à la présente Assemblée Générale ; 

7) prend acte du fait que la présente délégation de compétence emporte de plein droit au profit des 

porteurs des valeurs mobilières émises donnant ou pouvant donner accès au capital de la Société, 

renonciation par les actionnaires de la Société à leur droit préférentiel de souscription aux actions 

auxquelles ces valeurs mobilières donneront droit immédiatement ou à terme ; 
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8) prend acte du fait que, conformément à l’article L. 225-134 du Code de commerce, si les 

souscriptions, y compris, le cas échéant, celles des actionnaires de la Société, n’ont pas absorbé la 

totalité de l’émission, le Conseil d’administration pourra utiliser, dans les conditions prévues par la loi 

et dans l’ordre qu’il déterminera, l’une et/ou l’autre des facultés ci-après : 

- limiter le montant de l’émission considérée au montant des souscriptions reçues, à la condition 

que celui-ci atteigne au moins les trois-quarts de l’émission initialement décidée ; 

- répartir librement tout ou partie des actions et/ou des valeurs mobilières donnant ou pouvant 

donner accès au capital de la Société non souscrites aux personnes de son choix ; 

9) prend acte du fait que, conformément à l’article L. 22-10-52 du Code de commerce : 

- le prix d’émission des actions émises directement sera au moins égal au minimum prévu par les 

dispositions législatives et réglementaires applicables à la date de l’émission (soit, à ce jour, la 

moyenne pondérée des cours de l’action de la Société des trois dernières séances de bourse sur le 

marché réglementé d’Euronext Paris précédant le début de l’offre au public, éventuellement 

diminué d’une décote maximale de 10 %) ; 

- le prix d’émission des valeurs mobilières donnant ou pouvant donner accès au capital de la Société 

sera tel que la somme perçue immédiatement par la Société, majorée, le cas échéant, de celle 

susceptible d’être perçue ultérieurement par elle, pour chaque action émise en conséquence de 

l’émission de ces valeurs mobilières, soit au moins égale au prix de souscription minimum défini 

à l’alinéa précédent ; 

10) prend acte que le Conseil d’administration devra rendre compte à l’Assemblée Générale 

Ordinaire suivante, conformément à la loi et aux règlements, de l’utilisation faite de la délégation de 

compétence consentie aux termes de la présente résolution ; 

11) donne tous pouvoirs au Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans les 

conditions fixées par la loi et les règlements, à l’effet de mettre en œuvre la présente délégation de 

compétence, et notamment : 

- décider l'augmentation de capital et déterminer les actions et/ou valeurs mobilières à émettre ; 

- décider le montant de l'augmentation de capital, le prix d’émission des actions et/ou des valeurs 

mobilières à émettre ainsi que le montant de la prime dont l’émission pourra, le cas échéant, être 

assortie ; 

- déterminer les dates et modalités de l’émission, la nature, le nombre et les caractéristiques des 

actions et/ou des valeurs mobilières à émettre ; décider, en outre, dans le cas d’obligations ou 

d’autres titres de créance, de leur caractère subordonné ou non et, le cas échéant de leur rang de 

subordination, conformément aux dispositions de l’article L. 228-97 du Code de commerce, fixer 

leur taux d’intérêt (notamment intérêt à taux fixe ou variable ou à coupon zéro ou indexé) et la 

date de versement, et prévoir, le cas échéant, des cas obligatoires ou facultatifs de suspension ou 

de non-paiement des intérêts, prévoir leur durée (déterminée ou indéterminée), la possibilité de 

réduire ou d’augmenter le nominal des actions et/ou des valeurs mobilières et les autres modalités 

d’émission (y compris le fait de leur conférer des garanties ou des sûretés) et d’amortissement 

(y compris de remboursement par remise d’actifs de la Société) ; le cas échéant, ces actions et/ou 

ces valeurs mobilières pourraient être assorties de bons donnant droit à l’attribution, à 

l’acquisition ou à la souscription d’obligations ou d’autres titres de créance, ou prévoir la faculté 

pour la Société d’émettre des titres de créance (assimilables ou non) en paiement d’intérêts dont 

le versement aurait été suspendu par la Société, ou encore prendre la forme d’obligations 

complexes au sens entendu par les autorités boursières (par exemple, du fait de leurs modalités 

de remboursement ou de rémunération ou d’autres droits tels qu’indexation, faculté d’options) ; 

modifier, pendant la durée de vie des actions et/ou des valeurs mobilières concernées, les 

modalités visées ci-dessus, dans le respect des formalités applicables ; 

- déterminer le mode de libération des actions et/ou des valeurs mobilières donnant ou pouvant 

donner accès au capital de la Société à émettre immédiatement et/ou à terme ; 

- fixer, s’il y a lieu, les modalités d’exercice des droits, le cas échéant, des droits à conversion, 

échange, remboursement, y compris par remise d’actifs de la Société tels que des valeurs 

mobilières déjà émises par la Société, attachés aux actions et/ou valeurs mobilières donnant ou 

pouvant donner accès au capital de la Société à émettre immédiatement ou à terme et, notamment, 

arrêter la date, même rétroactive, à compter de laquelle les actions nouvelles porteront jouissance, 

ainsi que toutes autres conditions et modalités de réalisation de l’augmentation de capital de la 

Société ; 

- fixer les modalités selon lesquelles la Société aura, le cas échéant, la faculté d’acheter ou 

d’échanger sur le marché ou en dehors de celui-ci, à tout moment ou pendant des périodes 

déterminées, les valeurs mobilières donnant ou pouvant donner accès au capital émis ou à émettre 

immédiatement ou à terme en vue de les annuler ou non, compte-tenu des dispositions légales ; 

- prévoir la faculté de suspendre éventuellement l’exercice des droits attachés aux titres émis 

pendant un délai fixe en conformité avec les dispositions légales et réglementaires et les 

stipulations contractuelles applicables ; 
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- à sa seule initiative, imputer les frais des augmentations de capital sur le montant des primes qui 

y sont afférentes et prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour doter la réserve légale ; 

- déterminer et procéder à tous ajustements destinés à prendre en compte l’incidence d’opérations 

sur le capital de la Société, notamment en cas de modification du nominal de l’action, 

d’augmentation de capital par incorporation de réserves, d’attribution gratuite d’actions, de 

division ou de regroupement d’actions, de distribution de réserves ou de tous autres actifs, 

d’amortissement du capital, ou de toute autre opération portant sur les capitaux propres de la 

Société, et fixer les modalités selon lesquelles sera assurée, le cas échéant, la préservation des 

droits des titulaires de valeurs mobilières donnant ou pouvant donner accès au capital de la Société, 

conformément aux dispositions légales et réglementaires et, le cas échéant, aux stipulations 

contractuelles applicables ; 

- constater la réalisation de chaque augmentation de capital et procéder aux modifications 

corrélatives des statuts de la Société ; 

- d’une manière générale, passer toute convention notamment pour parvenir à la bonne fin des 

émissions envisagées, prendre toutes mesures et effectuer toutes formalités utiles à l’émission, à 

l’admission aux négociations et au service financier des actions et/ou des valeurs mobilières 

émises en vertu de la présente délégation ainsi qu’à l’exercice des droits qui y sont attachés. 

12) Cette délégation de compétence est consentie pour une durée de vingt-six (26) mois à compter 

de la date de la présente Assemblée Générale, étant toutefois précisé que le Conseil d’administration ne 

sera pas autorisé à décider une augmentation de capital en vertu de la présente délégation de compétence 

pendant la durée de toute période d’offre publique sur les titres de la Société. Elle se substitue à celle 

donnée par l’Assemblée Générale Extraordinaire du 11 décembre 2020 dans sa vingt-quatrième 

résolution pour la partie non utilisée. 

 

Nombre total de voix exprimées : 218.629.473 

Nombre d’actions représentées : 109.615.292 

Proportion du capital représentée par ces voix : 99,30% 

Nombre de voix Pour : 203.975.310, soit 93,30% 

Nombre de voix Contre : 14 654 163 

Nombre d’Abstentions : 0 

 

Cette résolution est adoptée. 

 

Dix-septième résolution - Délégation de compétence consentie au Conseil d’administration pour 

augmenter le nombre d’actions et/ou de valeurs mobilières donnant ou pouvant donner accès au capital 

à émettre en cas d’augmentation de capital, avec ou sans droit préférentiel de souscription des 

actionnaires 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les Assemblées 

Générales Extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’administration et du 

rapport spécial des Commissaires aux comptes, conformément aux dispositions des articles L. 225-129, 

L. 225-129-2 et L. 225-135-1 du Code de commerce : 

1) délègue au Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions fixées 

par la loi et les règlements, sa compétence pour décider, pour chacune des émissions réalisées en 

application des quatorze à seizième résolutions, d'augmenter le nombre d’actions et/ou de valeurs 

mobilières donnant ou pouvant donner accès au capital de la Société à émettre en cas d’augmentation 

du capital de la Société, avec ou sans droit préférentiel de souscription des actionnaires, au même prix 

que celui retenu pour l’émission initiale et dans les délais et limites prévus par la loi et les règlements 

ainsi que par les pratiques de marché admises au jour de l’émission, et à ce jour pendant un délai de 

trente (30) jours calendaires à compter de la clôture de la souscription et dans la limite de 15 % de 

l’émission initiale, notamment en vue d’octroyer une option de sur-allocation, étant précisé que la 

libération des actions et/ou des autres valeurs mobilières émises en vertu de la présente autorisation 

pourra être opérée soit en espèces, soit par compensation avec des créances certaines, liquides et 

exigibles détenues à l’encontre de la Société ; 

2) décide que le montant nominal total de la ou des augmentations de capital décidées en application 

de la présente délégation de compétence s’imputera sur le montant du plafond ou des plafonds prévus 

dans la résolution en application de laquelle l’émission est décidée ou, le cas échéant, sur le montant du 

plafond éventuellement prévu par toute résolution de même nature qui pourrait succéder à ladite 

résolution pendant la durée de validité de la présente délégation. 

3) Cette délégation de compétence est consentie pour une durée de vingt-six (26) mois à compter 

de la date de la présente Assemblée Générale, étant toutefois précisé que le Conseil d’administration ne 

sera pas autorisé à décider une augmentation de capital en vertu de la présente délégation de compétence 

pendant la durée de toute période d’offre publique sur les titres de la Société. Elle se substitue à celle 

donnée par l’Assemblée Générale Extraordinaire du 11 décembre 2020 dans sa vingt-cinquième 

résolution pour la partie non utilisée. 
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Nombre total de voix exprimées : 218.629.263 

Nombre d’actions représentées : 109.615.187 

Proportion du capital représentée par ces voix : 99,30% 

Nombre de voix Pour : 203.975.590, soit 93,30% 

Nombre de voix Contre : 14 653 673 

Nombre d’Abstentions : 210 

 

Cette résolution est adoptée. 

 

Dix-huitième résolution - Autorisation consentie au Conseil d’administration, en cas d’émission avec 

suppression du droit préférentiel de souscription d’actions et/ou de valeurs mobilières donnant ou 

pouvant donner accès au capital, à l’effet de fixer le prix d’émission selon des modalités fixées par 

l’Assemblée Générale dans la limite de 10 % du capital social par période de 12 mois 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les Assemblées 

Générales Extraordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d’administration et du rapport 

spécial des Commissaires aux comptes, conformément aux dispositions de l’article L. 225-136 et L. 22-

10-52 du Code de commerce : 

1) autorise le Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions fixées par 

la loi et les règlements, en cas d’augmentation de capital par émission d’actions et/ou de valeurs 

mobilières donnant ou pouvant donner accès au capital avec suppression du droit préférentiel de 

souscription décidée en vertu des quinzième et seizième résolutions de la présente Assemblée Générale, 

par dérogation aux conditions de fixation du prix d’émission prévues par lesdites résolutions, à fixer le 

prix d’émission selon les modalités suivantes : 

- le prix d’émission des actions sera au moins égal, au choix du Conseil d’administration, (i) au 

cours moyen de l’action de la Société sur le marché réglementé d’Euronext Paris, pondéré par les 

volumes, le jour précédant la date de fixation du prix d’émission, éventuellement diminué d’une 

décote maximum de 10 % ou, (ii) au cours moyen de l’action de la Société sur le marché 

réglementé d’Euronext Paris, pondéré par les volumes, lors des trois séances de bourse précédant 

la date de fixation du prix de l’émission, éventuellement diminué d’une décote maximum de 10%; 

- le prix d’émission des valeurs mobilières pouvant donner accès au capital et le nombre d’actions 

auquel la conversion, le remboursement ou généralement la transformation, de chaque valeur 

mobilière donnant accès au capital pourra donner droit, seront tels que la somme perçue 

immédiatement par la Société, majorée, le cas échéant, de celle susceptible d’être perçue 

ultérieurement par elle, soit, pour chaque action émise en conséquence de l’émission de ces valeurs 

mobilières, au moins égale au prix de souscription minimum défini à l’alinéa précédent ; 

2) décide que le montant nominal total des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées 

immédiatement ou à terme en vertu de la présente autorisation est fixé, conformément à la loi, à 10 % 

du capital social par période de 12 mois (étant précisé que cette limite sera appréciée au jour de la 

décision d’émission des actions et/ou des valeurs mobilières donnant accès au capital) ; 

3) prend acte que, dans l’hypothèse où le Conseil d’administration viendrait à faire usage de cette 

autorisation, il établira un rapport complémentaire, certifié par les commissaires aux comptes, décrivant 

les conditions définitives de l’opération et donnant des éléments d’appréciation de l’incidence effective 

sur la situation de l’actionnaire. 

4) Cette délégation de compétence est consentie pour une durée de vingt-six (26) mois à compter 

de la date de la présente Assemblée Générale. 

 

Nombre total de voix exprimées : 218.629.473 

Nombre d’actions représentées : 109.615.292 

Proportion du capital représentée par ces voix : 99,30% 

Nombre de voix Pour : 203.975.450, soit 93,30% 

Nombre de voix Contre : 14 654 023 

Nombre d’Abstentions : 0 

 

Cette résolution est adoptée. 

 

Dix-neuvième résolution - Délégation de pouvoirs consentie au Conseil d’administration pour décider 

l’émission d’actions et/ou de valeurs mobilières donnant ou pouvant donner accès au capital en 

rémunération d’apports en nature portant sur des actions et/ou des valeurs mobilières donnant ou 

pouvant donner accès au capital 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les Assemblées 

Générales Extraordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d’administration et du rapport 

spécial des Commissaires aux comptes, conformément aux dispositions des articles L. 225-129 et 

suivants, L. 225-147, L. 228-91 à L. 228-93 et L. 22-10-53 du Code de commerce : 
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1) délègue au Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions fixées 

par la loi et les règlements, sa compétence pour procéder, en une ou plusieurs fois, en France et/ou à 

l’étranger, dans la proportion et aux époques qu’il appréciera, soit en euros, soit en toute autre monnaie 

ou unité monétaire établie par référence à plusieurs monnaies, en vue de rémunérer des apports en nature 

consentis à la Société et constitués de titres de capital ou de valeurs mobilières donnant accès au capital, 

lorsque les dispositions de l’article L. 22-10-54 du Code de commerce ne sont pas applicables, à 

l’émission, (i) d’actions ordinaires de la Société, (ii) de valeurs mobilières, régies ou non par les articles 

L. 228-91 et suivants du Code de commerce qui sont des titres de capital de la Société donnant accès à 

d’autres titres de capital de la Société et/ou donnant droit à l’attribution de titres de créance de la Société, 

(iii) de valeurs mobilières représentatives d’un droit de créance régies ou non par les articles L. 228-91 

et suivants du Code de commerce, donnant accès ou susceptibles de donner accès à des titres de capital 

à émettre de la Société, ces valeurs mobilières pouvant le cas échéant également donner accès à des 

titres de capital existants et/ou à des titres de créance de la Société, (iv) de valeurs mobilières qui sont 

des titres de capital de la Société, donnant accès à des titres de capital existants ou à émettre par des 

sociétés et/ou à des titres de créance des sociétés, dont la Société détiendra directement ou 

indirectement, au moment de l’émission, plus de la moitié du capital social, et/ou (v) de valeurs 

mobilières qui sont des titres de capital de la Société donnant accès à des titres de capital existants et/ou 

à des titres de créance d’autres sociétés dont la Société ne détiendra pas directement ou indirectement, 

au moment de l’émission, plus de la moitié du capital social ; 

2) décide que le montant nominal total des augmentations de capital réalisées immédiatement et/ou 

à terme en vertu de la présente résolution ne pourra excéder 10 % du capital social, ce pourcentage 

s’appliquant à un capital ajusté en fonction des opérations l'affectant postérieurement à la présente 

Assemblée Générale, étant précisé que le montant nominal de la ou des augmentations de capital 

réalisées en vertu de la présente résolution s’imputera sur le montant des plafonds prévus au paragraphe 

3 (a) de la quatorzième résolution et au paragraphe 4 (a) de la quinzième résolution soumises à la 

présente Assemblée Générale ou, le cas échéant, sur le montant du plafond éventuellement prévu par 

toute résolution de même nature qui pourrait succéder auxdites résolutions pendant la durée de validité 

de la présente délégation ; 

3) décide que le montant nominal total maximum des valeurs mobilières représentatives de titres 

de créance de la Société susceptibles d’être émises en vertu de la présente délégation est fixé à quatre-

vingt-huit millions huit cent mille euros (88.800.000€), ou la contre-valeur de ce montant à la date de 

la décision d’émission, étant précisé que ce montant s'imputera sur le montant du plafond des émissions 

de valeurs mobilières représentatives de titres de créance prévu au paragraphe 3 (b) de la quatorzième 

résolution de la présente Assemblée Générale ou, le cas échéant, sur le montant du plafond 

éventuellement prévu par toute résolution de même nature qui pourrait succéder à ladite résolution 

pendant la durée de validité de la présente délégation ; 

4) supprime le droit préférentiel de souscription des actionnaires de la Société aux actions et/ou aux 

valeurs mobilières dont l’émission est susceptible d’être réalisée en vertu de la présente délégation de 

compétence ;  

5) prend acte du fait que la présente délégation de compétence emporte de plein droit au profit des 

porteurs des valeurs mobilières émises donnant ou pouvant donner accès au capital de la Société, 

renonciation par les actionnaires de la Société à leur droit préférentiel de souscription aux actions 

auxquelles ces valeurs mobilières donneront droit immédiatement ou à terme ; 

6) prend acte que le Conseil d’administration devra rendre compte à l’Assemblée Générale 

Ordinaire suivante, conformément à la loi et aux règlements, de l’utilisation faite de la délégation de 

compétence consentie aux termes de la présente résolution ; 

7) donne tous pouvoirs au Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans les 

conditions fixées par la loi et les règlements, à l’effet de mettre en œuvre la présente délégation de 

compétence, et notamment : 

- décider l'augmentation de capital rémunérant les apports et déterminer les actions et/ou valeurs 

mobilières à émettre et leurs caractéristiques, notamment leur prix d’émission (avec ou sans prime 

d’émission), les modalités de leur souscription et leur date de jouissance ; 

- arrêter la liste des valeurs mobilières apportées, approuver l’évaluation des apports et l’octroi des 

avantages particuliers, fixer les conditions de l’émission des actions et/ou valeurs mobilières 

rémunérant les apports, ainsi que le cas échéant le montant de la soulte à verser ; 

- fixer les modalités selon lesquelles sera assurée, le cas échéant, la préservation des droits des 

titulaires de valeurs mobilières donnant ou pouvant donner accès au capital de la Société, 

conformément aux dispositions législatives et réglementaires et, le cas échéant, aux stipulations 

contractuelles applicables ; 

- à sa seule initiative, imputer les frais des augmentations de capital sur le montant des primes qui 

y sont afférentes et prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour doter la réserve légale ; 

- constater la réalisation de chaque augmentation de capital et procéder aux modifications 

corrélatives des statuts de la Société ; 
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- d’une manière générale, passer toute convention notamment pour parvenir à la bonne fin des 

émissions envisagées, prendre toutes mesures et effectuer toutes formalités utiles à l’émission, à 

l’admission aux négociations et au service financier des actions et/ou des valeurs mobilières 

émises en vertu de la présente délégation ainsi qu’à l’exercice des droits qui y sont attachés. 

8) Cette délégation de compétence est consentie pour une durée de vingt-six (26) mois à compter 

de la date de la présente Assemblée Générale, étant toutefois précisé que le Conseil d’administration ne 

sera pas autorisé à décider une augmentation de capital en vertu de la présente délégation de compétence 

pendant la durée de toute période d’offre publique sur les titres de la Société. Elle se substitue à celle 

donnée par l’Assemblée Générale Extraordinaire du 11 décembre 2020 dans sa vingtième-septième 

résolution pour la partie non utilisée. 

 

Nombre total de voix exprimées : 218.629.473 

Nombre d’actions représentées : 109.615.292 

Proportion du capital représentée par ces voix : 99,30% 

Nombre de voix Pour : 203.976.010, soit 93,30% 

Nombre de voix Contre : 14 653 463 

Nombre d’Abstentions : 0 

 

Cette résolution est adoptée. 

 

Vingtième résolution - Délégation de compétence consentie au Conseil d’administration pour décider 

l’augmentation du capital par incorporation de réserves, bénéfices, primes d’émission ou de toute autre 

somme dont la capitalisation serait admise 

L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les Assemblées 

Générales Ordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d’administration, conformément aux 

dispositions des articles L. 225-129, L. 225-129-2, L. 225-130 et L. 22-10-50 du Code de commerce : 

1) délègue au Conseil d'administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions fixées par 

la loi et les règlements, sa compétence pour décider l'augmentation du capital social, en une ou plusieurs 

fois, dans la proportion et aux époques qu'il appréciera, par incorporation de primes, réserves, bénéfices 

ou autres sommes, dont la capitalisation sera légalement et statutairement possible, sous forme 

d’émission et d’attribution gratuite de titres de capital nouveaux ou de majoration du montant nominal 

des titres de capital existants ou par l'emploi conjoint de ces deux procédés ; 

2) décide que le montant nominal total de la ou des augmentations de capital susceptibles d'être 

réalisées immédiatement ou à terme en vertu de la présente délégation de compétence ne pourra excéder 

un montant maximum de quarante-trois millions six cent mille euros (43.600.000€), ou la contre-valeur 

de ce montant à la date de la décision d’émission, étant précisé que le montant nominal de la ou des 

augmentations de capital réalisées en vertu de la présente résolution s'imputera sur le montant du 

plafond prévu au paragraphe 3 (a) de la quatorzième résolution de la présente Assemblée Générale ou, 

le cas échéant, sur le montant du plafond éventuellement prévu par toute résolution de même nature qui 

pourrait succéder à ladite résolution pendant la durée de validité de la présente délégation ; 

3) prend acte que le Conseil d’administration devra rendre compte à l’Assemblée Générale 

Ordinaire suivante, conformément à la loi et aux règlements, de l’utilisation faite de la délégation de 

compétence consentie aux termes de la présente résolution ; 

4) donne tous pouvoirs au Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans les 

conditions fixées par la loi et les règlements, à l’effet de mettre en œuvre la présente délégation de 

compétence, et notamment : 

- fixer le montant et la nature des sommes à incorporer au capital, fixer le nombre de titres de capital 

nouveaux à émettre et/ou le montant dont le nominal des titres de capital existants sera augmenté, 

arrêter la date, même rétroactive, à compter de laquelle les titres de capital nouveaux porteront 

jouissance ou celle à laquelle l'élévation du nominal des titres de capital existants portera effet ; 

- décider, en cas de distributions de titres de capital gratuits : 

- que les droits formant rompus ne seront ni négociables, ni cessibles et que les titres de capital 

correspondants seront vendus ; les sommes provenant de la vente seront allouées aux 

titulaires des droits dans les conditions prévues par la loi et la réglementation ; 

- que les actions qui seront attribuées en vertu de cette délégation à raison d'actions anciennes 

bénéficiant du droit de vote double bénéficieront de ce droit dès leur émission ; 

- déterminer et procéder à tous ajustements destinés à prendre en compte l'incidence d'opérations 

sur le capital de la Société, notamment en cas de modification du nominal de l’action, 

d’augmentation de capital par incorporation de réserves, d’attribution gratuite d’actions, de 

division ou de regroupement d’actions, de distribution de réserves ou de tous autres actifs, 

d’amortissement du capital, ou de toute autre opération portant sur les capitaux propres, et fixer 

les modalités selon lesquelles sera assurée, le cas échéant, la préservation des droits des titulaires 

de valeurs mobilières donnant ou pouvant donner accès au capital de la Société, conformément 

aux dispositions législatives et réglementaires et, le cas échéant, aux dispositions contractuelles ; 
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- constater la réalisation de chaque augmentation de capital et procéder aux modifications 

corrélatives des statuts de la Société ; 

- à sa seule initiative, imputer les frais des augmentations de capital sur le montant des primes qui 

y sont afférentes et prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour doter la réserve légale ; 

et 

- d'une manière générale, passer toute convention notamment pour parvenir à la bonne fin des 

émissions envisagées, prendre toutes mesures et effectuer toutes formalités utiles à l'émission, à 

l’admission aux négociations et au service financier des actions et/ou des valeurs mobilières 

émises en vertu de la présente délégation ainsi qu'à l'exercice des droits qui y sont attachés. 

5) Cette délégation de compétence est consentie pour une durée de vingt-six (26) mois à compter 

de la date de la présente Assemblée Générale, étant toutefois précisé que le Conseil d’administration ne 

sera pas autorisé à décider une augmentation de capital en vertu de la présente délégation de compétence 

pendant la durée de toute période d’offre publique sur les titres de la Société. Elle se substitue à celle 

donnée par l’Assemblée Générale Extraordinaire du 11 décembre 2020 dans sa vingt-huitième 

résolution pour la partie non utilisée. 

 

Nombre total de voix exprimées : 218.629.473 

Nombre d’actions représentées : 109.615.292 

Proportion du capital représentée par ces voix : 99,30% 

Nombre de voix Pour : 218.629.455, soit 100% 

Nombre de voix Contre : 18 

Nombre d’Abstentions : 0 

 

Cette résolution est adoptée. 

 

Vingt et unième résolution - Délégation de compétence consentie au Conseil d’administration pour 

décider l’émission d’actions et/ou de valeurs mobilières donnant ou pouvant donner accès au capital, 

avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires au profit de médecins et autres 

praticiens exerçant leurs activités médicales et/ou paramédicales au sein des établissements détenus 

par la Société et/ou ses filiales 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les Assemblées 

Générales Extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’administration et du 

rapport spécial des Commissaires aux comptes, conformément aux dispositions des articles L. 225-129 

et suivants et L. 225-138 du Code de commerce : 

1) délègue au Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions fixées 

par la loi et les règlements, sa compétence pour décider, en une ou plusieurs fois, dans la proportion et 

aux époques qu’il appréciera, l’émission d’actions ordinaires de la Société et/ou de valeurs mobilières 

donnant ou pouvant donner accès au capital de la Société au profit (i) de praticiens inscrits à l’ordre des 

médecins et exerçant en libéral, à titre principal ou accessoire, leurs activités médicales au sein des 

établissements détenus par la Société ou l’une des sociétés qu’elle contrôle au sens de l’article L. 233-

3 du Code de commerce et/ou (ii) de praticiens, autres que ceux visés au (i) ci-avant, exerçant en libéral, 

à titre principal ou accessoire, leurs activités paramédicales au sein des établissements visés au (i) ci-

avant, étant précisé que la libération des actions et/ou des valeurs mobilières émises en vertu de la 

présente délégation de compétence pourra être opérée soit en espèces, soit par compensation avec des 

créances certaines, liquides et exigibles détenues à l’encontre de la Société ; 

2) décide que le montant nominal total de la ou des augmentations de capital susceptibles d’être 

réalisées immédiatement ou à terme en vertu de la présente délégation de compétence, ne pourra excéder 

un montant maximum de deux millions trois cent trente mille euros (2.330.000€) ou la contre-valeur de 

ce montant à la date de la décision d’émission, étant précisé que le montant nominal de la ou des 

augmentations de capital réalisées en vertu de la présente résolution s’imputera sur le montant des 

plafonds prévus au paragraphe 3 (a) de la quatorzième résolution et au paragraphe 4 (a) de la quinzième 

résolution soumises à la présente Assemblée Générale ou, le cas échéant, sur le montant du plafond 

éventuellement prévu par toute résolution de même nature qui pourrait succéder auxdites résolutions 

pendant la durée de validité de la présente délégation ; 

3) supprime le droit préférentiel de souscription des actionnaires de la Société aux actions et/ou aux 

valeurs mobilières donnant ou pouvant donner accès au capital de la Société dont l’émission est 

susceptible d’être réalisée en vertu de la présente délégation de compétence au profit des bénéficiaires 

indiqués au paragraphe 1 ci-avant ;  

4) prend acte du fait que la présente délégation de compétence emporte de plein droit au profit des 

bénéficiaires indiqués au paragraphe 1 ci-avant, porteurs des valeurs mobilières émises donnant ou 

pouvant donner accès au capital de la Société, renonciation par les actionnaires de la Société à leur droit 

préférentiel de souscription aux actions auxquelles ces valeurs mobilières donneront droit 

immédiatement ou à terme ;  
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5) décide que le prix d’émission des actions qui seront émises en vertu de la présente délégation de 

compétence ne pourra être inférieur de plus de 30% ou de 40% lorsqu’une durée d'indisponibilité prévue 

serait supérieure ou égale à dix ans, à la moyenne des cours cotés de l’action de la Société sur le marché 

Euronext Paris lors des vingt (20) séances de bourse précédant le jour de la décision du Conseil 

d’administration fixant la date d’ouverture de la souscription ; étant précisé que l’Assemblée Générale 

autorise expressément le Conseil d’administration, s’il le juge opportun, à réduire ou supprimer la 

décote susmentionnée, en considération, notamment, des dispositions légales, réglementaires et fiscales 

de droit étranger applicables le cas échéant ; 

6) donne tous pouvoirs au Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans les 

conditions fixées par la loi et les règlements, à l’effet de mettre en œuvre la présente délégation de 

compétence, et notamment : 

- arrêter la liste des bénéficiaires de la catégorie visée au paragraphe 1 ci-avant, de chaque 

émission et le nombre d’actions et/ou de valeurs mobilières à souscrire par chacun d’eux, dans la limite 

du montant nominal maximum visé au paragraphe 2 ci-avant ; 

- arrêter les dates d’ouverture et de clôture des souscriptions aux actions et/ou aux valeurs 

mobilières ; 

- fixer les montants des émissions qui seront réalisées en vertu de la présente délégation de 

compétence et arrêter, notamment, les prix d’émission, dates, délais, modalités et conditions de 

souscription, de libération, de délivrance et de jouissance des actions et/ou des valeurs mobilières, même 

rétroactive, les règles de réduction applicables aux cas de sursouscription ainsi que les autres conditions 

et modalités des émissions, dans les limites législatives ou réglementaires en vigueur ; 

- à sa seule initiative, imputer les frais des augmentations de capital sur le montant des primes qui 

y seront afférentes et prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour doter la réserve légale ; 

- constater la réalisation de la ou des augmentations de capital et procéder à la modification 

corrélative des statuts de la Société, et 

- d’une manière générale, passer toute convention notamment pour parvenir à la bonne fin des 

émissions envisagées, prendre toutes mesures et effectuer toutes formalités utiles à l’émission, à 

l’admission aux négociations et au service financier des actions et/ou des valeurs mobilières émises en 

vertu de la présente délégation de compétence, ainsi qu’à l’exercice des droits qui y sont attachés. 

7) Cette délégation de compétence est consentie pour une durée de dix-huit (18) mois à compter de 

la date de la présente Assemblée Générale. 

 

Nombre total de voix exprimées : 218.629.328 

Nombre d’actions représentées : 109.615.182 

Proportion du capital représentée par ces voix : 99,30% 

Nombre de voix Pour : 204.078.508, soit 93,34% 

Nombre de voix Contre : 14 550 820 

Nombre d’Abstentions : 145 

 

Cette résolution est adoptée. 

 

Vingt-deuxième résolution - Délégation de compétence consentie au Conseil d’administration pour 

décider l'émission d’actions et/ou de valeurs mobilières donnant ou pouvant donner accès au capital, 

avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires et réservée aux adhérents de 

plans d’épargne 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les Assemblées 

Générales Extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’administration et du 

rapport spécial des Commissaires aux comptes, conformément, d’une part, aux dispositions des articles 

L. 225-129-2, L. 225-129-6, L. 225-138-1 et L. 228-91 et suivants du Code de commerce et, d’autre 

part, à celles des articles L. 3332-18 à L. 3332-24 du Code du travail : 

1) délègue au Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions fixées 

par la loi et les règlements, sa compétence pour décider, en une ou plusieurs fois, dans la proportion et 

aux époques qu’il appréciera, l’émission d’actions ordinaires de la Société et/ou de valeurs mobilières 

donnant ou pouvant donner accès au capital de la Société, réservée aux adhérents d’un ou plusieurs 

plans d’épargne d’entreprise (ou tout autre plan aux adhérents duquel les articles L. 3332-1 et suivants 

du Code du travail ou toute loi ou réglementation analogue permettraient de réserver une augmentation 

de capital dans des conditions équivalentes) mis en place au sein d’une entreprise ou groupes 

d’entreprises, françaises ou étrangères, qui lui sont liées dans les conditions de l’article L. 225-180 du 

Code de commerce et entrant dans le périmètre de consolidation ou de combinaison des comptes de la 

Société en application de l’article L. 3344-1 du Code du travail, étant précisé que la libération des 

actions et/ou des valeurs mobilières souscrites pourra être opérée soit en espèces, soit par compensation 

avec des créances certaines, liquides et exigibles détenues à l’encontre de la Société ; 

2) décide que le montant nominal total de la ou des augmentations susceptibles d’être réalisées 

immédiatement ou à terme en vertu de la présente délégation de compétence, ne pourra excéder un 
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montant maximum de deux millions trois cent trente mille euros (2.330.000€) ou la contre-valeur de ce 

montant à la date de la décision d’émission, étant précisé que ce plafond est autonome et distinct des 

plafonds prévus au paragraphe 3 (a) de la quatorzième résolution et au paragraphe 4 (a) de la quinzième 

résolution soumises à la présente Assemblée Générale, ou, le cas échéant, sur le montant du plafond 

éventuellement prévu par toute résolution de même nature qui pourrait succéder auxdites résolutions 

pendant la durée de validité de la présente délégation ; 

3) supprime, le droit préférentiel de souscription des actionnaires de la Société aux actions 

ordinaires et/ou aux valeurs mobilières donnant ou pouvant donner accès au capital de la Société dont 

l’émission est susceptible d’être réalisée en vertu de la présente délégation de compétence au profit des 

bénéficiaires indiqués au paragraphe 1 ci-avant ;  

4) prend acte du fait que la présente délégation de compétence emporte de plein droit au profit des 

bénéficiaires indiqués au paragraphe 1 ci-avant, porteurs des valeurs mobilières émises donnant ou 

pouvant donner accès au capital de la Société, renonciation par les actionnaires de la Société à leur droit 

préférentiel de souscription aux actions auxquelles ces valeurs mobilières donneront droit 

immédiatement ou à terme ;  

5) décide que le prix de souscription des actions et/ou des valeurs mobilières donnant ou pouvant 

donner accès au capital de la Société ne pourra être ni supérieur à la moyenne, déterminée conformément 

aux dispositions de l’article L. 3332-19 du Code du travail, des cours cotés de l’action de la Société sur 

le marché règlementé d’Euronext Paris lors des vingt (20) séances de bourse précédant le jour de la 

décision fixant la date d’ouverture de la souscription, ni inférieur de plus de 30% à cette moyenne ou 

de 40% lorsque la durée d'indisponibilité prévue par le plan est supérieure ou égale à dix ans, étant 

précisé que l’Assemblée Générale autorise expressément le Conseil d’administration, s’il le juge 

opportun, à réduire ou supprimer la décote susmentionnée, en considération, notamment, des 

dispositions légales, réglementaires et fiscales de droit étranger applicables le cas échéant ; le Conseil 

d’administration pourra également substituer tout ou partie de la décote par l’attribution d’actions et/ou 

de valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société en application des dispositions ci-après ; 

6) autorise le Conseil d’administration, dans les conditions de la présente délégation de compétence 

et en application de l’article L. 3332-21 du Code du travail, à procéder, au profit des bénéficiaires 

indiqués au paragraphe 1 ci-avant, à l’attribution gratuite d’actions et/ou d’autres valeurs mobilières 

donnant accès immédiatement ou à terme à des actions de la Société, étant entendu que l’avantage total 

résultant de cette attribution au titre de l’abondement et/ou de la décote ne pourra excéder les limites 

légales ou règlementaires ; 

7) donne tous pouvoirs au Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans les 

conditions fixées par la loi et les règlements, à l’effet de mettre en œuvre la présente délégation de 

compétence, et notamment : 

- arrêter dans les conditions légales la liste des entreprises ou groupes d’entreprises dont les 

bénéficiaires indiqués au paragraphe 1 ci-avant pourront souscrire aux actions et/ou valeurs 

mobilières donnant ou pouvant donner accès au capital de la Société ainsi émises et bénéficier, le 

cas échéant, des actions et/ou des valeurs mobilières donnant ou pouvant donner accès au capital 

de la Société attribuées gratuitement ; 

- décider que les souscriptions des actions et/ou des valeurs mobilières pourront être réalisées 

directement par les bénéficiaires, adhérents à un plan d'épargne d'entreprise ou de groupe (ou plan 

assimilé), ou par l’intermédiaire de fonds communs de placement d’entreprise ou autres structures 

ou entités permises par les dispositions légales ou réglementaires applicables ; 

- déterminer les conditions, notamment d’ancienneté, que devront remplir les bénéficiaires ; 

- arrêter les dates d’ouverture et de clôture des souscriptions aux actions et/ou aux valeurs 

mobilières; 

- fixer les montants des émissions qui seront réalisées en vertu de la présente délégation de 

compétence et arrêter, notamment, les prix d’émission, dates, délais, modalités et conditions de 

souscription, de libération, de délivrance et de jouissance des actions et/ou des valeurs mobilières, 

même rétroactive, les règles de réduction applicables aux cas de sursouscription ainsi que les autres 

conditions et modalités des émissions, dans les limites législatives ou réglementaires en vigueur ; 

- en cas d’attribution gratuite d’actions ou de valeurs mobilières donnant ou pouvant donner accès 

au capital, de fixer la nature, les caractéristiques et le nombre d’actions ou de valeurs mobilières 

donnant ou pouvant donner accès au capital à émettre, le nombre à attribuer à chaque bénéficiaire, 

et d’arrêter les dates, délais, modalités et conditions d’attribution de ces actions ou valeurs 

mobilières donnant accès au capital dans les limites légales et réglementaires en vigueur ;  

- en cas d’émission d’actions nouvelles, imputer, le cas échéant, sur les réserves, bénéfices ou 

primes d’émission, les sommes nécessaires à la libération desdites actions ; 

- à sa seule initiative, imputer les frais des augmentations de capital sur le montant des primes qui 

y seront afférentes et prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour doter la réserve légale; 

- constater la réalisation de la ou des augmentations de capital et procéder à la modification 

corrélative des statuts de la Société, et 
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- d’une manière générale, passer toute convention notamment pour parvenir à la bonne fin des 

émissions envisagées, prendre toutes mesures et effectuer toutes formalités utiles à l’émission, à 

l’admission aux négociations et au service financier des actions et/ou des valeurs mobilières 

émises en vertu de la présente délégation de compétence, ainsi qu’à l’exercice des droits qui y sont 

attachés. 

8) Cette délégation de compétence est consentie pour une durée de vingt-six (26) mois à compter 

de la date de la présente Assemblée Générale. Elle se substitue à celle donnée par l’Assemblée Générale 

Extraordinaire du 11 décembre 2020 dans sa trentième résolution pour la partie non utilisée. 

 

Nombre total de voix exprimées : 218.629.403 

Nombre d’actions représentées : 109.615.257 

Proportion du capital représentée par ces voix : 99,30% 

Nombre de voix Pour : 204.078.583, soit 93,34% 

Nombre de voix Contre : 14 550 820 

Nombre d’Abstentions : 70 

 

Cette résolution est adoptée. 

 

Vingt-troisième résolution - Délégation de compétence consentie au Conseil d’administration pour 

décider l'émission d’actions et/ou de valeurs mobilières donnant ou pouvant donner accès au capital, 

avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires et réservée à une catégorie de 

bénéficiaires 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les Assemblées 

Générales Extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’administration et du 

rapport spécial des Commissaires aux comptes, conformément aux dispositions des articles L. 225-129 

et suivants et L. 225-138 du Code de commerce : 

1) délègue au Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions fixées 

par la loi et les règlements, sa compétence pour décider, en une ou plusieurs fois, dans la proportion et 

aux époques qu’il appréciera, l’émission d’actions ordinaires de la Société et/ou de valeurs mobilières 

donnant ou pouvant donner accès au capital de la Société au profit d’une ou plusieurs des catégories de 

bénéficiaires répondant aux caractéristiques suivantes : (i) des salariés et/ou mandataires sociaux de 

sociétés liées à la Société au sens des dispositions de l’article L. 225-180 du Code de commerce et de 

l’article L. 3344-1 du Code du travail et ayant leur siège social hors de France ; (ii) un ou plusieurs 

fonds commun de placement ou autre entité, ayant ou non la personnalité juridique, souscrivant pour le 

compte de personnes désignées au paragraphe (i) précédent, et (iii) un ou plusieurs établissements 

financiers mandatés par la Société pour proposer aux personnes désignées au paragraphe (i) précédent 

un dispositif d'épargne ou d'actionnariat comparable à ceux proposés aux salariés de la Société en 

France, étant précisé que la libération des actions et/ou des valeurs mobilières souscrites pourra être 

opérée soit en espèces, soit par compensation avec des créances certaines, liquides et exigibles détenues 

à l’encontre de la Société ; 

2) décide que le montant nominal total de la ou des augmentations de capital susceptibles d’être 

réalisées immédiatement ou à terme en vertu de la présente délégation de compétence, ne pourra excéder 

un montant maximum de deux millions trois cent trente mille euros (2.330.000€) ou la contre-valeur de 

ce montant à la date de la décision d’émission, étant précisé que (i) le montant nominal de la ou des 

augmentations de capital réalisées en vertu de la présente résolution s’imputera sur le montant du 

plafond prévu au paragraphe 2 de la vingt-deuxième résolution et que (ii) ce plafond est autonome et 

distinct des plafonds prévus au paragraphe 3 (a) de la quatorzième résolution et au paragraphe 4 (a) de 

la quinzième résolution soumises à la présente Assemblée Générale ou, le cas échéant, sur le montant 

du plafond éventuellement prévu par toute résolution de même nature qui pourrait succéder auxdites 

résolutions pendant la durée de validité de la présente délégation ; 

3) supprime le droit préférentiel de souscription des actionnaires de la Société aux actions et/ou aux 

valeurs mobilières donnant ou pouvant donner accès au capital de la Société dont l’émission est 

susceptible d’être réalisée en vertu de la présente délégation de compétence au profit des bénéficiaires 

indiqués au paragraphe 1 ci-avant ;  

4) prend acte du fait que la présente délégation de compétence emporte de plein droit au profit des 

bénéficiaires indiqués au paragraphe 1 ci-avant, porteurs des valeurs mobilières émises donnant ou 

pouvant donner accès au capital de la Société, renonciation par les actionnaires de la Société à leur droit 

préférentiel de souscription aux actions auxquelles ces valeurs mobilières donneront droit 

immédiatement ou à terme ;  

5) décide que le prix d’émission des actions et/ou des valeurs mobilières donnant ou pouvant donner 

accès au capital de la Société qui seront émises en vertu de la présente délégation de compétence ne 

pourra être ni supérieur à la moyenne des cours cotés de l’action de la Société sur le marché Euronext 

Paris lors des vingt (20) séances de bourse précédant le jour de la décision du Conseil d’administration 

fixant la date d’ouverture de la souscription ni inférieur de plus de 30% à cette moyenne ou de 40% 
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lorsque la durée d'indisponibilité prévue par le plan est supérieure ou égale à dix ans; étant précisé que 

l’Assemblée Générale autorise expressément le Conseil d’administration, s’il le juge opportun, à réduire 

ou supprimer la décote susmentionnée, en considération, notamment, des dispositions légales, 

réglementaires et fiscales de droit étranger applicables le cas échéant. Par ailleurs, en cas d'opération 

réalisée dans le cadre de la présente résolution concomitamment à une opération réalisée en application 

de la vingt-deuxième résolution, le prix de souscription des actions émises dans le cadre de la présente 

résolution pourra être identique au prix de souscription des actions émises sur le fondement de la vingt-

deuxième résolution soumise à la présente Assemblée Générale ; 

6) donne tous pouvoirs au Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans les 

conditions fixées par la loi et les règlements, à l’effet de mettre en œuvre la présente délégation de 

compétence, et notamment : 

- arrêter la liste des bénéficiaires de la catégorie visée au paragraphe 1 ci-avant, de chaque 

émission et le nombre d’actions et/ou de valeurs mobilières à souscrire par chacun d’eux, dans la limite 

du montant nominal maximum visé au paragraphe 2 ci-avant ; 

- arrêter les dates d’ouverture et de clôture des souscriptions aux actions et/ou aux valeurs 

mobilières ; 

- fixer les montants des émissions qui seront réalisées en vertu de la présente délégation de 

compétence et arrêter, notamment, les prix d’émission, dates, délais, modalités et conditions de 

souscription, de libération, de délivrance et de jouissance des actions et/ou des valeurs mobilières, même 

rétroactive, les règles de réduction applicables aux cas de sursouscription ainsi que les autres conditions 

et modalités des émissions, dans les limites législatives ou réglementaires en vigueur ; 

- à sa seule initiative, imputer les frais des augmentations de capital sur le montant des primes qui 

y seront afférentes et prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour doter la réserve légale ; 

- constater la réalisation de la ou des augmentations de capital et procéder à la modification 

corrélative des statuts de la Société, et 

- d’une manière générale, passer toute convention notamment pour parvenir à la bonne fin des 

émissions envisagées, prendre toutes mesures et effectuer toutes formalités utiles à l’émission, à 

l’admission aux négociations et au service financier des actions et/ou des valeurs mobilières émises en 

vertu de la présente délégation de compétence, ainsi qu’à l’exercice des droits qui y sont attachés. 

7) Cette délégation de compétence est consentie pour une durée de dix-huit (18) mois à compter de 

la date de la présente Assemblée Générale. Elle se substitue à celle donnée par l’Assemblée Générale 

Ordinaire du 9 décembre 2021 dans sa dix-septième résolution pour la partie non utilisée. 

 

Nombre total de voix exprimées : 218.629.473 

Nombre d’actions représentées : 109.615.292 

Proportion du capital représentée par ces voix : 99,30% 

Nombre de voix Pour : 203.975.590, soit 93,30% 

Nombre de voix Contre : 14 653 883 

Nombre d’Abstentions : 0 

 

Cette résolution est adoptée. 

 

Vingt-quatrième résolution - Autorisation donnée au Conseil d’administration pour procéder à des 

attributions gratuites d’actions existantes ou à émettre, au profit des membres du personnel salarié 

et/ou des mandataires sociaux éligibles de la Société et/ou des sociétés qui lui sont liées 

L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les Assemblées 

Générales Extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’administration et du 

rapport spécial des Commissaires aux comptes, conformément aux dispositions des articles L. 225-197-

1 et suivants et L. 22-10-59 du Code de commerce : 

1) autorise le Conseil d’administration à procéder, en une ou plusieurs fois, à des attributions 

gratuites d’actions ordinaires existantes ou à émettre de la Société au profit des bénéficiaires ou 

catégories de bénéficiaires qu’il déterminera parmi les membres du personnel salarié et/ou des 

mandataires sociaux de la Société ou des sociétés ou groupements qui lui sont liés dans les conditions 

prévues à l’article L. 225-197-2 du Code de commerce et dans les conditions définies ci-après ; 

2) décide que le nombre total des actions existantes ou à émettre attribuées gratuitement en vertu 

de la présente autorisation ne pourra excéder 3 % du nombre total d’actions composant le capital de la 

Société au jour de la décision de leur attribution par le Conseil d’administration, étant précisé que les 

actions attribuées aux dirigeants mandataires sociaux de la Société en vertu de cette autorisation ne 

pourront pas représenter plus de 0,3 % du capital social au jour de la décision de leur attribution par le 

Conseil d’administration ; ces plafonds s’appliquent à un montant du capital de la Société qui sera, le 

cas échéant, ajusté pour prendre en compte les opérations affectant le capital de la Société 

postérieurement à la présente Assemblée Générale ;  

3) décide que le montant nominal total de la ou des augmentations de capital réalisées en vertu de 

la présente autorisation s’imputera sur le montant des plafonds prévus au paragraphe 3 (a) de la 
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quatorzième résolution et au paragraphe 4 (a) de la quinzième résolution soumises à la présente 

Assemblée Générale ou, le cas échéant, sur le montant du plafond éventuellement prévu par toute 

résolution de même nature qui pourrait succéder auxdites résolutions pendant la durée de validité de la 

présente délégation ;  

4) décide que, conformément à la loi, l’attribution des actions à leurs bénéficiaires sera définitive 

soit (i) au terme d’une période d’acquisition minimale d’un (1) an, la durée minimale de l’obligation de 

conservation des actions par les bénéficiaires étant fixée à un (1) an à compter de l’attribution définitive 

des actions, soit (ii), pour tout ou partie des actions attribuées, au terme d’une période d’acquisition 

minimale de deux (2) ans, et dans ce cas, sans période de conservation minimale, étant entendu que le 

Conseil d’administration aura la faculté de choisir entre ces deux possibilités et de les utiliser 

alternativement et concurremment, et pourra dans l’un ou l’autre cas, allonger la période d’acquisition, 

ainsi que, dans le premier cas, allonger la période de conservation et, dans le second cas, fixer une 

période de conservation ; 

5) décide que l’attribution des actions à leurs bénéficiaires deviendra définitive avant l’expiration 

de la période d’acquisition et que lesdites actions seront librement cessibles, en cas d’invalidité du 

bénéficiaire, dans les conditions prévues par la loi ; 

6) décide que l’attribution définitive des actions aux dirigeants mandataires sociaux de la Société 

sera subordonnée à l’atteinte de conditions de performance qui seront définies par le Conseil 

d’administration ; 

7) prend acte du fait que la présente autorisation emporte de plein droit, au profit des bénéficiaires 

des actions attribuées gratuitement, renonciation par les actionnaires de la Société (i) à leur droit 

préférentiel de souscription aux actions à émettre attribuées gratuitement, (ii) à la partie des réserves, 

bénéfices ou primes qui sera incorporée au capital en cas d’attribution gratuite d’actions nouvelles, et 

(iii) à tout droit sur les actions existantes attribuées gratuitement ;  

8) constate qu’en cas d’attribution gratuite d’actions à émettre, la présente autorisation emportera, 

au fur et à mesure de l’attribution définitive desdites actions, augmentation de capital par incorporation 

de réserves, bénéfices ou primes d’émission au profit des bénéficiaires desdites actions. L’augmentation 

de capital correspondante sera définitivement réalisée du seul fait de l’attribution définitive des actions 

aux bénéficiaires ; 

9) prend acte que le Conseil d’administration devra rendre compte à l’Assemblée Générale 

Ordinaire suivante, conformément à la loi et aux règlements, de l’utilisation faite de la délégation de 

compétence consentie aux termes de la présente résolution dans les conditions prévues par la loi et les 

règlements, en particulier l’article L. 225-197-4 du Code de commerce ; 

10) donne tous pouvoirs au Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans les 

conditions fixées par la loi et les règlements, à l’effet de mettre en œuvre la présente autorisation, et 

notamment : 

- déterminer si les actions attribuées gratuitement sont des actions nouvelles à émettre ou existantes, 

et le cas échéant, modifier son choix avant l’attribution définitive des actions ;  

- déterminer l’identité des bénéficiaires, ou de la ou des catégories de bénéficiaires, des attributions 

gratuites d’actions parmi les membres du personnel salarié et les mandataires sociaux de la Société 

ou des sociétés ou groupements susvisés et le nombre d’actions attribuées à chacun d’eux ; 

- fixer les conditions et, le cas échéant, les critères d’attribution gratuite d’actions, notamment les 

critères de performance, la durée de la période d’acquisition et, le cas échéant, la durée de 

conservation requises de chaque bénéficiaire dans les conditions prévues ci-avant, étant précisé 

que s'agissant des actions qui seront attribuées gratuitement aux dirigeants mandataires sociaux, 

le Conseil d’administration devra soit (a) décider que les actions ne pourront être cédées par les 

intéressés avant la cessation de leurs fonctions, soit (b) fixer la quantité d'actions qu'ils sont tenus 

de conserver au nominatif jusqu'à la cessation de leurs fonctions ; 

- prévoir la faculté de suspendre provisoirement les droits à attribution en cas d’opérations 

financières ;  

- procéder, le cas échéant, aux ajustements du nombre d’actions attribuées gratuitement nécessaires 

à l’effet de préserver les droits des bénéficiaires, en fonction des éventuelles opérations portant sur 

le capital de la Société pendant la période d’acquisition, notamment en cas de modification du 

nominal de l’action, d’augmentation de capital par incorporation de réserves, d’attribution gratuite 

d’actions ou d’émission de nouveaux titres avec droit préférentiel de souscription réservé aux 

actionnaires ; il est précisé que les actions attribuées en application de ces ajustements seront 

réputées avoir été attribuées le même jour que les actions initialement attribuées ; 

- en cas d’émission d’actions nouvelles, imputer, le cas échéant, sur les réserves, bénéfices ou 

primes d’émission, les sommes nécessaires à la libération intégrale desdites actions, constater la 

réalisation de toute augmentation de capital réalisée en application de la présente autorisation, 

procéder aux modifications corrélatives des statuts de la Société et accomplir tous actes et 

formalités nécessaires ; et 

- d’une manière générale, passer toute convention notamment pour parvenir à la bonne fin des 

attributions envisagées, prendre toutes mesures et effectuer toutes formalités utiles à l’émission, à 
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l’admission aux négociations et au service financier des actions qui seront émises en vertu de la 

présente autorisation. 

11) Cette autorisation est consentie pour une période de trente-huit (38) mois à compter de la date 

de la présente Assemblée Générale. Elle se substitue à celle donnée par l’Assemblée Générale 

Extraordinaire du 11 décembre 2020 dans sa trente-deuxième résolution pour la partie non utilisée. 

 

Nombre total de voix exprimées : 218.629.473 

Nombre d’actions représentées : 109.615.292 

Proportion du capital représentée par ces voix : 99,30% 

Nombre de voix Pour : 203.976.000, soit 93,30% 

Nombre de voix Contre : 14 653 473 

Nombre d’Abstentions : 0 

 

Cette résolution est adoptée. 

 

Vingt-cinquième résolution - Autorisation donnée au Conseil d’administration pour réduire le capital 

de la Société par annulation des actions auto-détenues 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les Assemblées 

Générales Extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’administration et du 

rapport spécial des Commissaires aux comptes, conformément aux dispositions des articles L. 22-10-

62 et suivants du Code de commerce : 

1) autorise le Conseil d’administration à procéder à l'annulation, en une ou plusieurs fois, sur ses 

seules décisions, de tout ou partie des actions acquises ou à acquérir par la Société en vertu de 

l'autorisation conférée au Conseil d’administration à l’effet d’opérer sur les actions de la Société aux 

termes de la dix-neuvième résolution soumise à la présente Assemblée Générale, ou en vertu 

d’autorisations antérieures ou postérieures à la présente Assemblée Générale, dans la limite de 10 % du 

capital de la Société par période de vingt-quatre (24) mois. Il est rappelé que la limite de 10 % susvisée 

s’applique à un montant du capital de la Société qui sera, le cas échéant, ajusté pour prendre en compte 

les opérations affectant le capital de la Société postérieurement à la présente Assemblée Générale ; 

2) autorise le Conseil d’administration à réduire corrélativement le capital social, et à imputer la 

différence entre le prix de rachat des actions annulées et leur valeur nominale sur les primes et réserves 

disponibles de son choix, y compris sur la réserve légale dans la limite de 10 % de la réduction de capital 

réalisée ; 

3) donne tous pouvoirs au Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans les 

conditions fixées par la loi et les règlements, à l’effet de mettre en œuvre la présente autorisation, et 

notamment : 

- arrêter le montant définitif de toute réduction de capital, en fixer les modalités et en constater la 

réalisation ; 

- procéder à la modification corrélative des statuts de la Société ; 

- effectuer toutes formalités, toutes démarches et déclarations auprès de tous organismes, et en 

particulier auprès de l'Autorité des marchés financiers ; et 

- d'une manière générale, faire tout ce qui est nécessaire. 

4) La présente autorisation est consentie pour une période de vingt-quatre (24) mois à compter de 

la date de la présente Assemblée Générale. Elle se substitue à celle donnée par l’Assemblée Générale 

Extraordinaire du 11 décembre 2020 dans sa trente-troisième résolution pour la partie non utilisée. 

Nombre total de voix exprimées : 218.629.473 

Nombre d’actions représentées : 109.615.292 

Proportion du capital représentée par ces voix : 99,30% 

Nombre de voix Pour : 218.629.455, soit 100% 

Nombre de voix Contre : 18 

Nombre d’Abstentions : 0 

 

Cette résolution est adoptée. 

 

Vingt-sixième résolution - Pouvoirs pour l’accomplissement des formalités légales 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les Assemblées 

Générales Extraordinaires, donne tous pouvoirs au porteur d’un original, d’une copie ou d’un extrait du 

procès-verbal de la présente Assemblée Générale à l’effet d’accomplir toutes formalités de publicité, de 

dépôts et autres qu’il conviendra d’effectuer. 

 

Nombre total de voix exprimées : 218.629.473 

Nombre d’actions représentées : 109.615.292 

Proportion du capital représentée par ces voix : 99,30% 

Nombre de voix Pour : 218.629.473, soit 100% 
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Nombre de voix Contre : 0 

Nombre d’Abstentions : 0 

 

Cette résolution est adoptée. 

 
 

 

Après lecture des résultats des votes résolution par résolution, l’ordre du jour étant épuisé et personne 

ne demandant la parole, la séance est levée à douze heures. 

 

De tout ce que dessus, il a été dressé le présent procès-verbal, lequel, après lecture a été signé par les 

membres du Bureau. 

 

Le Président 

Monsieur Craig McNally 

 

 

 

Les Scrutateurs  

Ramsay Health Care (UK) Limited,      Predica, 

représentée par Monsieur Martyn Roberts    représentée par Madame Magali Chessé  

 

 

 

 

La Secrétaire 

Madame Laurence Pinot-Lacan 


